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CHRONIQUES et NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Le scrutin du 3 novembre. — L'application de la loi. — Un commentaire du
general Langlois. — Les cours de skis. — Le cinquieme raid militaire. —
Transfert de eommandement.

Avons-nous besoin de dire combien nous avons ete satisf'aits du resultat
de la consultation populaire du 3 novembre Malgre toute la confiance que
l'on peut eprouver dans le patriotisme d'un peuple, la partie, — une partie
d'une exceptionnelle importance, — comportait des risques. Ce que l'on
devait craindre, ce n'etait pas la poussee socialiste. Nous ne la considerons

pas comme un danger imminent pour nos institutions, et plus l'extreme gauche

accentuera ses violences moins nous la considererons comme un danger.
Ce que l'on devait craindre. c'etait d'abord l'addition des griefs person-

nels contre une loi qui, malgre des compensations, apporte une aggravation
des charges des individus. C'6tait aussi l'argument financier, tout citoyen
soucieux d'une bonne administration publique ayant le droit de ne pas rester
indifferent devant une augmentation de 15 °/o des depenses annuelles du

budget militaire. C'etait enfin, et surtout, l'indifference favorisant ces deux
ordres de motifs, indifference pour la chose militaire ä la suite d'une paix
ininterrompue de plus de 90 annees. Car depuis 1815, aucun ennemi n'a
foule le sol de la Confederation, et nous avons surmonte heureusement toutes
les menaces de guerre qui se sont produites des lors. De lää contesterla
necessite d'une armee ou tout au moins d'une armee mieux organisee, mieux
instruite, partant plus coüteuse que celle que nous possedons, il n'y avait
qu'un pas. II a ete franchi par plus d'un electeur.

11 y avait donc des risques serieux auxquels nous devons etre heureux
d'avoir cchappe. II est peu d'officiers qui ne se soient pas rendu compte du

decouragement qui aurait saisi l'armee si le peuple avait paru lui temoigner
sa mefiaiice ou simplement son desinteressement en repoussant une loi que
tous ses chefs avaient proclamee indispensable pour realiser les progres
necessaires. Qu'une mobilisation de guerre l'eüt trouvee dans cet etat d'es-

prit, nous etions exposes ä tonte la demoralisation qui s'empare de troupes
mal süres d'elles-memes, inquietes d'une preparation insutfisante. Les

consequences eussent pu etre desastreuses.
Ces considerations, et d'une maniere plus generale le souci de la defense

nationale, le sentiment de l'utilite d'une armee, et partant d'une bonne

armee, ont sollicite la majorite du peuple ä aeeepter la loi. Felicitons-le et
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felicitons-en la Confederation. Nous allons pouvoir travailler de nouveau
avec l'espoir de faire des pas en avant. tandis que depuis quelques annees.

nous avions la conviction que la loi de 187-1 avait produit k peu pres tout ce

qu'elle pouvait produire.
II y aura lieu maintenant dans l'application de la nouvelle loi. speciale-

ment dans l'organisation de Finstruction, de s'en tenir tres attentivement
aux principes dont on s'est inspire en l'elaborant et que l'on a developpes
devant le peuple au cours de la campagne electorale. II ne faut pas surchar-

ger les programmes et vouloir faire beaucoup: il vaut mieux garder la mo-

deration dans la quantite pour faire bien. On l'a dit sur tous les tons: les

ecoles de recrues actuelles sont obligees de fouetter la besogne, ce qui ne

fournit au soldat qu'une Instruction hätive, mal digeree. On expose de plus
l'armee a l'impopularite qui resulte de la fatigue d'un travail exagere pro-
curant neanmoins un rendement mediocre. Dans ses commentaires du scrutin,

la Liberte' de Fribourg presente une Observation qui nous parait juste.
« Le soldat suisse, ecrit-elle, dont on vante k juste titre la bonne volonte,

juge que, sous le regime de la loi militaire de 1874, on lui a impose des exercices

et des travaux excessifs. Les chefs, en general, ont une tendanceque
nous trouvons malheureuse. Ils veulentconstaterlasomme d'efforts dont leurs
hommes seraient capables quand les circonstances de la guerre l'exige-
raient. Ce surcroit de fatigues. en temps ordinaire est inutile. On doit ne
demander que ce que le soldat peut fournir dans les conditions normales. Au

jour du danger, le citoyen suisse trouverait, dans 1'amour de la patrie et du

devoir, l'energie qui enfante l'heroi'sme. Notre histoire nationale nous apprend

que les hauts faits d'armes ont ete produits gräce ä la clairvoyance des

chefs et ä la vaillance de la troupe. L'heroi'sme est une manifestation spon-
tanee, independante des conditions ordinaires de la vie du soldat.

ii II faut faire pratiquer ä la troupe un entrainement rationnel. c'est-ä-
dire un entrainement qui ne degenere pas en surmenage. Les exces de

fatigue qui seraient imposes au soldat auraient pour effet de detruire l'esprit
militaire dont nous sommes fiers et qui nous a ete legue par les anciennes

organisations cantonales. »

On ne saurait mieux dire. Que de temps ä autre on impose un coup de

coliier au soldat, pour lui donner confiance en soi-meme en lui montrant ce

dont il est capable, cela est bon et utile. Mais il n'en faut pas faire un Systeme

ärepetition constante : les surcroits de fatigue doivent etre commandes ä bon

escient, de teile sorte qu'il en resulte un avantage non un surmenage inutile.
C'est une question de tact.

Que les officiers s'imposent ä eux-memes des fatigues plus grandes, ils
le peuvent, et nous savons que dans beaucoup de nos ecoles de cadres. il

ne s'en fönt pas taute. Si nous exigions de nos hommes ce que nous exigeons

parfois de nous-memes dans ces ecoles-lä. on erieraiteertainementausurme-
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nage. Mais ces experiences, nous pouvons les faire sur nous-memes parce
que nous ne sommes responsables que de nous et parce qu'en outre nous
sommes soutenus par le desir de nous savoir a la hauteur de notre mission.
II en est tout autrement quand nos exigences atteignent nos sous-ordres. II
faut ici que nous sachions nous faire comprendre et il ne faut, par conse-

quent, demander que ce qui peut etre compris. Le surmenage, les fatigues
excessives sans la compensation d'un repos süffisant ne sont jamais
compris.

11 est une autre chose qu'il faut absolument obtenir: c'est de la part de

tous les officiers, sans exception, une attitude correcte vis-a-vis de leur
troupe. 11 ne doit etre permis ä aucun d'eux d'oublier ladignite de l'individu
sous l'uniforme du subordonne. Tous doivent donner ä leurs sous-ordres

l'exemple de l'homme bien eleve, tel sous l'habit militaire qu'il est dans la
vie civile, soucicux de politesse et de savoir-vivre.

Nous savons que c'est le cas de la plupart de nos officiers. Mais il y a

encore des exceptions, malheureusement. On ne leur tiendra jamais trop de

rigueur, car ils ne fönt pas tort qu'ä eux-memes, ils fönt tort ä leurs camarades

et ä l'ensemble de nos institutions militaires. Ils pretent ä des gene-
ralisations qui sont le bonheur des ennemis de l'armee.

Lesjurons et la grossierete, le manque d'egards envers ses inferieurs,
les abus d'autorite, les pretentions k l'infaillibilite, la morgue, n'ont jamais
ete la preuve d'une superiorite quelconque du caractere. Ils ne le sont pas
dans la vie bourgeoise; ils ne le sont pas davantage dans la vie militaire.
Le plus souvent, du reste, ils sont le fait d'officiers incapables qui cachent
leur incapacite sous des dehors outrecuidants. II faut declarer la guerre ä

l'officier grossier et ä l'officier hautain. On ne rendra pas de plus grand
service ä l'armee.

Nous voudrions, a ce sujet, nous adresser ä nos jeunes camarades du

corps d'instruction. Leur influence peut etre determinante sur l'officier de

troupe auquel ils doivent servir de guides et de modeles. Or, la täche est

pour eux particulierement difficile, paice que, continuellement ä la breche,
ils sont plus exposes k la lassitude et au laisser-aller. Ils ont affaire a de

plus frequentes reprises et pendant plus longtemps ä des sous-ordres parfois
d'intelligence dure, ou distraits, ou mal disposes k obeir, ou meme insolents.
Ils risquent plus facilement de perdre patience. C'est un motif de plus d'ap-
prendre a se dominer. Nous placant au point de vue de l'armee, nous ne

voyons rien de plus digne d'eloge que l'instructeur toujours correct, comme
nous en connaissons un grand nombre, sachant en toutes circonstances agir
avec tact. Nous ne voyons rien de plus regrettable que celui qui s'oublie,
comme il s'en trouve encore parfois, et qui s'abaisse par des paroles ou une
attitude deplacees.

Ainsi deux reformes d'ordre interieur doivent coincider avec la mise en
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vigueur du nouveau regime : la fin du surmenage, promise d'ailleurs par
le Message du Conseil federal, et la disparition de l'esprit de morgue ainsi

que la suppression des derniers vestiges de la grossierete souvent en

honneur au temps jadis.

Dans un autre ordre d'idees, nous supposons qu'une des etudes qui va
etre entreprise sera celle de la reforme organique de l'armee.

Une premiere necessite s'impose, celle de la repartition des unites can-
tonales, compagnies d'infanterie et escadrons de dragons. La repartition ac-

tuelle date de 1874-, avec de legeres modifications plus recentes. Mais des

lors des fluctuations se sont produites dans la population de plusieurs
cantons, dues soit a la natalite. soit aux conditions economiques. et, pour la
population specialement militaire, c'est-ä-dire recrutable, aux prelevements
exiges par le developpement de certaines troupes föderales. II faut donc

determiner k nouveau. avec plus d'exactitude, les effectifs de contröle que
les cantons peuvent livrer actuellement, de facon ä etre certain d'obtenir les

effectifs de guerre k la mobilisation. Apres prelevements operes pour
les armes föderales, combien de compagnies d'infanterie, combien d'esca-
drons de dragons chaque canton peut-il fournir? Teile sera la base de la
repartition organique de l'armee.

Notons que ces conditions nouvelles n'aboutiront nullement ä un boule-

versement de nos bataillons, de nos regiments ni meme de la plupart de nos

brigades. Autant qu'on en peut juger par l'etat actuel des contröles, et par
la statistique du dernier recensement, des modifications ne seront neces-
saires que pour quelques bataillons. II est tres desirable, en effet, de ne pas

interrompre les traditions qui se sont creees depuis trente ans dans un
grand nombre de nos unites. Elles constituent aussi une part de force.

Une fois cette base assuree, conservera-t-on la repartition strategique
actuelle de l'armee Nous n'en savons rien. Nous constatons toutefois que
l'article -iö de la loi ne prevoit plus le fractionnement rigide de l'organisation

de 1874, modine par la loi de 1889, creant les corps d'armee. 11 dit :

« La division est formee de corps et d'unites de troupes de diverses armes.
Le corps d'armee est forme de plusieurs divisions, avec adjonction
eventuelle d'autres corps ou unites de troupes. »

Ainsi la division ne doit plus etre formee necessairement de deu>:

brigades d'infanterie et d'un bataillon de carabiniers, d'une compagnie de gui-
des, de deux groupes de batteries, etc., etc. Et le corps d'armee ne comporte
plus necessairement deux divisions avec une brigade de landwehr. II sera
possible de constituer des fractionnements plus souples, mieux appropries ä

l'emploi probable des unites strategiques.
La question reste uniquement de savoir si cet article 46 est destine ä

menager un avenir encore lointain, ou s'il ne faut pas profiter des circons-
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tances presentes pour introduire une reforme que beaucoup estiment desi-

rable, et creer un etat stable et, autant que possible, definitif.
A notre avis, ce dernier point de vue est le bon. Puisque nous sommes

dans une periode de transition, profitons-en pour proceder ä une reorganisation

la plus complete et la plus avantageuse possible; etablissons une le-

gislation militaire d'ensemble, un tout bien coordonne, qui reduise au minimum

le risque de modifications pendant un temps prolonge.
Si une etude approfondie de la question conduit ä declarer desirable la

suppression des corps d'armee du Systeme actuel, et preferable un autre
l'ractionnement strategique de l'armee, il conviendra d'y proceder sans plus
de retard. On ne retrouvera pas de longtemps une occasion aussi favorable.

Des le debut, la Revue militaire suisse s'est prononcee contre le Systeme
des quatre corps d'armee; eile a combattu la loi qui les a crees. Des lors,

ils ont passe au crible de l'experience, soit dans des manoeuvres effectives

qui ont permis de juger de leur maniement comme unite isolee, soit dans

des cours d'operations oü ils ont figure dans un ensemble d'operations
d'armee. Les considerations theoriques du debat de 1891 peuvent donc etre

eclairees aujourd'hui et complctees par les resultats de la pratique.
La question des troupes de montagne est aussi un des elements du

probleme. Car nous pensons bien que ces troupes vont maintenant etre
organisees. Elles sont une consequence de nos conditions topographiques et de la

nature de nos frontieres. En outre, les expöriences de nos manoeuvres n'ont

pas laisse de doute sur la necessite de leur creation.
Le projet de reorganisation qui a servi de base ä l'etude des Chambres

föderales les prevoyait expressement'. Le chapitre des Elements de Varme'e

renfermait l'article 33 suivant:
« Des troupes de montagne, principalement organisees et instruites pour

la guerre de montagne, seront formees des ressortissants des regions mon-

tagneuses. »

Cet article se heurta k l'opposition d'un certain nombre de deputes, spe-
cialement des representants dela population valaisanne. Ils declarerent que
son maintien causerait un tort considerable a la loi dans leur canton; que
les Valaisans aiment k sortir de chez eux ä l'occasion du service militaire,
afin de voir d'autres pays, de s'ouvrir d'autres horizons, de prendre d'autres

contacts; que la creation de troupes de montagne specialisees abouti-
rait ä confiner leurs jeunes hommes dans leurs vallees et ä les priver d'une

source d'instruction et de developpement intellectuel.
Les Chambres, un peu sans doute par motif elcctoral, se laisserent con-

vaincre. L'article 33, redige ä rouveau, perdit de sa precision et disparut

1 Ce projet a paru en supplt'ment dans la livraison de mai 190O de la Revue
militaire suisse.

'9°7
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du chapitre Elements de l'armee pour passer dans celui du Fractionnement
de l'arme'e sous chiffre 48 ;

i Dans l'organisation, Finstruction et l'equipement des unitös et des

corps de troupes recrutes dans lcs regions montagneuses, il est tenu compte
des nöcessites de la guerre en montagne. »

Cette attönuation n'a pas empeche le canton du Valais de voter energi-
quement contre la loi. II est juste d'ajouter qu'elle n'empeche pas non plus

l'organisation des troupes de montagne.
La question se pose neanmoins si ces troupes doivent etre independan-

tes du cadre des unites d'armee ou partie integrante de ce cadre, quittes ä

en etre detachees selon les besoins. II semble que, dans ce moment-ci, les

esprits inclinent vers cette derniere Solution.

A lire les nombreux commentaires de la presse etrangerc, il semble qu'au
delä de nos frontiercs on ait suivi avec assez d'attention et avec quelque
interet notre campagne electorale. Nous ne saurions tout reproduire, quelque
dösir que nous ayions de mettre nos lecteurs au courant. Resumons les apprö-
ciations de l'etranger en disant qu'elles sont k Feloge de la virilite du peuple
suisse, ce qui ne peut que nous faire un rcel plaisir. Nous detacherons seulement

les conclusions d'un article public dans le Temps par le general Langlois.

Non que nous pretendions nous immiscer dans une question qui n'est pas
de notre ressort, mais parce que cet article pose tres nettement deux

systemes qui chacun ont leurs defenseurs et leurs adversaires. En outre,
la grande autorite du general Langlois donne trop de poids k son opinion

pour qu'il ne nous plaise pas de la reproduire. Voiei ce qu'il ecrit:

Comparons los tendanets respective.s des lois militaire francaise de 1905 et
suisse de 1907.

En Suisse, le projet est tout d'abord elabore. discutect redigt1 par les auto-
rites militaires, puis soumis au Parlement qui n'en modine que les details. En

France, toutes les competenees militaires sont ecartees; le conseil superieur
de la guerre n'est pas appele ä donner son avis, eontrairement ä la legalile
meine. Corament s'etonner si le resultat est medioere chez nous

Tandis que notre evolution militaire tend ä reduire l'importance et la l'oree
de l'armee de premiere ligne et ä faire porter nos esperances sur les reserves,
c'e>t-ä-dire sur les classes les plus anciennes, l'armee suisse, comme l'armee
alleuianae d'ailleurs, övolue en sens inverse : on eonstitue plus soüdement
l'armee de premier choc en exigeant davantage des classes les plus jeunes. Dans

cette question. les ennemis de l'armee permanente ont manceuvre avee une

remarquable adresse. Avee cette phrase sonore, la France aura depuissatites
reserves, ils ont obtenu du Parlement l'affaiblisscment de l'arinee active.
Demain, sous le pi-etexte d'alleger les charges imposees aux reservistes et aux
territoriaux, ä l'exemple de nos voisins, ils obtiendront la reduetion de la duree

des periodes d'instruction (la campagne est deja commencee). el le tour sera
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joue. Ah! ce sont lä des tacticiens emerites: il est regrettable qu'ils mettent
toute leur habilete au service d'idees funestes aux intörcts et ä la securite du

pays.
Enfin, tandis que dans le pays republicain, liberal, egalitaire qu'est la

Suisse, le principe de Legal ite entre tous les citoyens se plie aux necessites de

l'organisation militaire. en France, la duree du service est uniforme pour toutes

les armes, pour tous les grades des reserves. 11 en resulte fatalement ou
bien que Fon exige des sacrifiees trop grands et inutiles d'un cöte. ou bien que
l'on met eertaines armes dans les conditions les plus facheuses ; c'est ce qui se

produit pour nos troupes ä cheval. De ce principe d'egalite pousse jusqu'ä Fou-
trance, il resulte aussi que les eadres reservistes astreintsaux memes periodes
que les hommes de troupe n'ont pas sur eux la superiorite d'instruction
technique et pratique que necessite le eommandement.

Apres ee parallele, nous poserons cette question. De quel cöte est le bon
sens, le sens des realites pratiques, la coneeption la plus juste des necessites
de la securite nationale?

Nous evoluons oui. Mais notre övolution actuelle est-elle logique et pru-
dente

Avec Fhiver, les cours de skis vont recommencer. On nous dit que Sainte-
Croix en organise un. comme en 190b et en 1907. Nos camarades du Valais.
satisfaits de leur experience de l'hiver passe, la repeteront aussi tresproba-
blemenf. et, sauf erreur, nos camarades genevois suivront l'exemple.

Le Departement militaire föderal qui. depuis trois ans, encouragc
l'organisation de ces cours, a estime le moment venu d'arreter des prescriptions
genörales ä cet effet. II a pris la decision suivante :

Article Premier. — La Confederation subventionne sous les conditions
enumerees ci-apres, les cours de skis oi-ganises par des officiers ou des sous-
officiers, d'une duree de 8 ä 10 jours au plus, voyage y compris, et comptant
12 ä 15 participants au minimum.

1° Les cours doivent etre diriges par un officier suisse expeiimente en la
matiere.

2" II sera elabore pour chaque cours un programme d'instruction prevoyant
egalement un enseignement theoi-ique sur le service d'exploration et de sürete.
suivi d'exercices dans le terrain, un enseignement sur l'emploi, Fentretien et
la reparation des skis.

Le programme indiquera les noms du personnel enseignant.
Le programme du cours sera soumis en temps utile au Departement militaire

federal pour approbation.
3° A la fin du cours, un rapport ecrit sur la marche de celui-ci i-era envoye

au Departement militaire federal. II eontiendra egalement les indieations
necessaire* sur le personnel de la direction, le personnel enseignant et les parii-
eipants ayant droit au subside.

Art. 2. — Les officiers direeteur.s des cours ou instructeui-s reeoivent une
indemnite journaliere de fr. 8.
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Les participants proprietaires d'une paire de skis recoivent une indemnite
journaliere de fr. 4.

La Confederation prend en outre ä sa charge */3 des frais de voyage (billets
aller et retour) du personnel ayant droit au subside.

Art. 3. — La Subvention est payee apres approbation du rapport sur le

cours.
II n'est aecorde des avances qu'ä titre exeeptionnel. sur des demandes fon-

dees et formulees ä temp<, contenant des indieations süffisantes sur le personnel

qui a droit au subside.
Le Conseil federal a egalement decide de rendre public ce reglement et de

faire en sorte que les subventions ä allouer soient payees par le budget ou, le

cas echeant. au moyen d'un credit supplementaire. Elles figureront dans le

budget de 1009 au credit H « Subventions aux societes de tir et aux soeietes

militaires ».

* *

Le cinquieme raid militaire, organise par les officiers de cavalerie bälois.

a eu lieu les 12 et 13 octobre, conformement au programme que nos lecteurs

connaissent1. II n'a reuni que treize concurrents. Ainsi que l'a fait remar-
quer le Militär-Wochenblatt, ce faible effcctif est peu brillant, et l'on ne peut

que regretter qu'un corps d'officiers de 36 escadrons de cavalerie et de 60

batteries d'artillerie, sans parier des autres armes qui ötaient aussi convo-

quöes, n'ait trouve que treize des siens disposes k s'entrainer. La Suisse

romande n'a pas öte reprösentee du tout. Les manoeuvres d'automne n'ont

sans doute pas öte etrangöres k cette absence de participation.
Au point de vue des grades, les concurrents se sont röpartis en un major

et trois capitaines de cavalerie, un capitaine d'artillerie. deux premiers-
lieutenants de chacune des deux armes et quatre lieutenants de cavalerie

Le premier parcours, Lucerne-Mumpf, le plus long et le plus accidcnte, a

öte couvert en neuf heures. Les concurrents sont partis le 12, k midi, ä 10 mi-

nutes d'intervalle. Le 13, depart de Mumpf, avec les memes intervalles, des

heures du matin. Le premier arrive, lieutenant de dragons Gerher, k

Zürich, a couvert le trajet d'environ 70 km. en 2 l/2 heures. A 9 h. 30. il arri-
vait au poteau, suivi k 6 minutes du major de cavalerie Beck, ä Berne. Le

dernier arrive a mis 3 h. 34.

Le 14, ä 9 h. du matin, a eu lieu Fexamen des conditions des chevaux.
Tous ont öte trouvös en parfaite condition.

Le Conseil d'Etat du canton du Valais a transf'örö le major J. de Cour-

ten, commandant du 11*' bataillon de fusiliers, au eommandement du 12*'

bataillon.

1 Revue militaire suisse, livraison d'aoüt KJ07, page 662.
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CHRONIQUE BELGE.
(De notre correspondant particulier.)

Le vote definitif de Fenceinte d'Anvers. — Le nouveau reglement provisoire
sur les exercices et les manceuvres de l'infanterie. — La Belgique et la
Hollande dans la proehaine guerre. — Les aspects politique, militaire et
economique de la question.

Contre le dösir de l'immense majorite de l'armee, les Chambres ont vote

par lassitude, pour en finir, le projet si defectueux de refection de la place

d'Anvers, en faveur duquel s'etait prononcee la commission civile et
militaire. On peut dire que le plan de reorganisation de notre reduit national a

subi des avatars qui en ont graduellement reduit la valeur. Enceinte de

siege formidable d'abord, simple mais encore solide enceinte de sfirete en-
suite, la Solution adoptee ne comporte plus qu'une ligne de points d'appui
relies par une grille, ne garantissant meme plus contre une attaque de vive
force. Et ce qui est plus etrange, c'est que la realisation de cette transfor-
mation de notre grande forteresse entraine un accroissement de depense

estime k pres de cinq millions de francs par le gouvernement.
Ce vote a öte enleve ä la Chambre des representants en quelques heures,

k la fin de la Session derniere, dans la bousculade d'un depart en vacances,
en meme temps que le budget extraordinaire, dans lequel les travaux de

fortification avaient öte englobes.
Vos lecteurs se rappelleront que Fenceinte primitivement proposee etait

constituee par un obstacle profond, continu — fosse large de 60 metres,
rempli d'eau, reliant la gorge des anciens forts Brialmont.

Le projet definitif supprime ces courtines et les remplace par deux petits
points d'appui dans chaque intervalle, relies par une grille respectant toutes
les voies de Communications, Fobstacle n'a plus aueune profondeur, en vue
de « mieux tenir compte des intörets civils de la population ».

Le but qu'on s'est propose par ce Systeme peut etre defini de la maniere
suivante : la resistance est basee sur la defense reeiproque des points
d'appui collateraux, sur Faction exterieure par les petites armes, prineipa-
lement par les canons ä tir rapide sous coupoles; sur le flanquement par
des bouches ä feu indestructibles, sous casemates, de maniere ä mettre
Fenceinte ä Fabri d'une attaque de vive force avec le minimum de troupes.

La redoute type de ce Systeme comprend un obstacle ä fosse sec qui se

döveloppe sur tout le pourtour de Fouvrage, avec grille defensive et röseau

en fil de fer. Elle est defendue directement par les petites armes du haut
des cretes de feu. Devant le front de tete, eile est flanquöe par des pieces
casematees placees dans los ouvrages collateraux.

Le relief des cretes ne depasse pas trois metres. Leur defense repose sur
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une compagnie d'infanterie, des canons k tir rapide de 75 millimetres sous
coupoles et des mitrailleuses.

Les canons ä tir rapide de 75 mm., qui assurent le flanquement des in-
tervalles et celui du terrain preeedant Fouvrage voisin, sontplaces sous ca-
semates k la gorge de la redoute ils echappent ä Faction destructive des

batteries de l'attaque. C'est egalement ä la gorge de la redoute que s'ölövent
les abris et les magasins bötonnös. C'est sur les fronts latöraux des forts
que sont ötablis les canons de 75 mm. casemates destinös au flanquement du

terrain compris entre le fort et les redoutes collaterales.
Cet objectif est-il atteint? That is the question '.'

Au moment de la mise en etat de defense, il sera necessaire :

1° d'augmenter le capital de resistance de l'obstacle par la creation de

reseau en fil de fer, d'abatis, etc.:
2° d'elever des retranchements pour completer la defense frontale des

intervalles et couvrir lcs portes de Communications menagees dans la grille
defensive.

A cet effet, une bände de terrain de 60 metres a öte astreinte aux ser-
vitudes militaires, le long du perimetre du noyau. Devant certaines parties
de Fenceinte, cette zone a öte reduite ä 20 metres de profondeur pour dimi-
nuer les döpenses.

L'augmentation des effectifs (1400 hommes) necessitee par ces variantes,
sera compensee par les troupes rendues disponibles par le declassement des

places de Termonde et de Diest, tetes de pont et places d'arret sur l'Escaut
et le Deiner, ä l'ouest et ä Fest d'Anvers. Mais ce sera tout de meme une
diminution des forces mobiles de la garnison.

Le dömantelemcnt de la vieille enceinte Brialmont aevra commencer des

la tin de 1907 et etre termine pour la fin de 1910.

Ainsi rinit cette grave question qui marquera une date dans l'histoire
militaire beige; eile laisse ä notre armee une lourde täche k accomplir :

celle d'organiser et de defendre une place que les necessites et les rivalitös
politiques n'ont pas permis d'edifier d'apres les exigences integrales de la

poliorcötique moderne. II en est d'ailleurs frequemment ainsi; il faut s'ineli-

ner devant les faits et etudier les moyens de tirer le meilleur parti de ce

que nous avons.
* *

Un nouveau reglement sur les exercices et les manoeuvres de l'infanterie
vient d'etre mis en vigueur k titre provisoire. La commission qui a öte char-

gee de reviser l'ordonnance de 1898 s'est propose de tenir compte de Fex-

pörience des guerres les plus röcentes, des perfectionnements app>rtös dans

Fexecution des tirs et la eonduite du feu, de l'organisation nouvelle de

Farmee et de la reduetion du temps de presence des hommes sous les

drapeaux (20 au lieu de 28 et 36 mois).
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Klle n'a cependant pas voulu faire table rase de F « Instruction ante-
ricure », mais eile a tendu ä simplifier, k modifier le reglement actuel pour
le mettre k hauteur des perfectionnements accomplis dans tous les domai-

nes de Farmement et de la tactique: eile a voulu maintenir et accroitre
Finstruction des chefs ä tous les degrös de la hierarchie et, äcet egard, eile
a subdivise le reglement en deux parties, les ecoles et Finstruction pour le
combat: enfin, eile a eu en vue d'exclure de plus en plus tout ce qui n'est

pas d'application ä la guerre ou n'est pas indispensable ä la preparation
des troupes au combat.

Cette ligne de eonduite que la commission s'est tracee a-t-elle öte obser-

vee dans son texte, dans sa redaction rögleinentaire'.' Le programme trace
a-t-il ete realise.' Onpeut expriiner des doutes ä cet egard. L'oeuvre de la
commission peut se reclamer de l'experience et du savoir de ceux quiy ont

collabore; mais par cela meme que la commission comprenait dix membres.

qu'elle voulait etre öclectique, qu'elle a trop tenu ä menager o.u respecter
nombre de dispositions surannöes du reglement de 1898, telles les forma-
tions en ligne deployce, les formations en colonnes de front et les manceu-

vres y relatives, importance du rang serre, etc.; qu'elle n'a pas voulu creer
une ordonnance nouvelle completement adöquate aux enseignements des

dernieres guerres et aux propositions des öcrivains militaires de notre epo-
que, le nouveau code de manueuvres de notre infanterie, si excellent sous
bien des rapports, manque de cette coherence, de cette unite, qui fönt la
force d'une doctrine, qui Fimposent au public et la rendent aisöment prati-
quable par ceux qui sont charges de l'appliquer.

Le departement de la guerre l'a compris d'ailleurs, et a donne au reglement

un caractere provisoire, attendant de l'experience le contröle necessaire

pour faire ressortir d'une maniere tangible ses qualites et ses imper-
fections.

On a reduit ä quatre mois et demi la pöriode consaeröe ä l'enseignement
des ecoles du soldat, du peloton et de la compagnie; en ce faisant on n'a
pas eu en vue de reduire la duree de Finstruction complete du milicien, mais
d augmenter — ce qui est un tort — la duree de Finstruction d'ensemble

du regiment. Cette röduetion de Finstruction premiere est fondöe sur les

simplifications apportees ä l'ecole du soldat et sur une meilleure utilisation
du temps consacre ä l'ecole de compagnie.

En agissant de cette maniere, on oublie, comme le disait la Beigigue
militaire, que « des qu'une unite, peloton, compagnie ou bataillon, consideree

isolöment, est röputee instruite, eile est par cela meme susceptible de prendre

part, sans preparation, aux exercices et manoeuvres de l'unite supe-
rieure. Cette partieipation n'entraine de connaissanees nouvelles que pernio

chef ». L'observationde ce principepretminentexige qu'on ne reduise, sous

aucun pretexte, la duree de la premiere et fondamentale Instruction du soldat.
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Dans les differentes ecoles, on a supprimö ou simplifie quantitö de

mouvements, mais on en a maintenu bon nombre de superflus, probable-
ment pour ne pas prendre de mesures radicales, pour accoutumer et preparer
les troupes et les chefs k d'autres ablations ulterieures. Mais la consöquence

qui döcoule de cette determination est la constatation de Fimpossibilitö
d'apprendre ä la recrue tout ce qui est prescrit et de former un soldat, dans

le laps de temps de quatre mois et demi fixe par le reglement. On ne peut
que louer ce dernier d'avoir introduit le feu a volonte, comme le feu normal
du champ de bataille, et d'avoir conserve pour certains cas particuliers le

feu de salve et le feu rapide.
Une excellente innovation que la commission a cru devoir introduire en

s'inspirant du reglement francais, est celle de la reglementation de la
camaraderie de combat qui lie le tirailleur ä son voisin ou k son compagnon de

file et les oblige tous deux ä s'entr'aider ä travers les pöripöties de la kitte.
La preparation du soldat k ses devoirs de combattant exige une Instruction

materielle et une education morale de plus en plus approfondies qui
donnent ä l'officier une importance et une influence grandissantes. Le principe

de Finstruction successive des unites demande qu'une large part soit
accordöe ä l'ecole de peloton, foadement de Föcole de compagnie, au re-
bours de ce que prescrivait Fanden reglement. II y a dans cette nouvelle

disposition un progres marque qui a permis de röduire dans une notable

mesure les exercices formeis des unites superieures.
Autre progres significatif et essentiel: la ligne de sections et la ligne de

pelotons sont devenues les formations de combat par excellence de toutes
les unites.

La marche des tirailleurs est röglementee d'apres les idöes modernes :

plus de prescription absolue, la configuration du sol et les circonstances de

temps et de lieu dötenninent seules les formations ä adopter et les chemi-

nements k suivre.
Les exercices ä rangs serrös sont termines en principe avec l'ecole de

compagnie, mais ils occupent encore une trop grande place dans toutes les

ecoles et notamment dans les ecoles des unites superieures; on n'a pas pu
se rösoudre a les remplacer par des evolutions ayant un objectif döfini

comme la marche d'approche vers Fennemi par les moyens les plus simples
et les plus sürs.

LInstruction pour le combat est subdivisee en chapitres traitant des gö-

nöralitös, des principes göneraux du combat des differentes unites, et des

particularitös du combat dans les bois, defilös, lieux habitös, retranche-

ments, etc.

Les ge'ne'ralites traitent du röle general de l'infanterie au combat, des

formations fond amentales, de la liaison et de la concordance des efforts, de

la eonduite du feu, de Futilisation des abris et de la sürete.



CHRONIQUE BELGE 8y3

Le chapitre des principes genc'raux examine l'ötendue et le fractionne-
ment d'une troupe au combat, la protection ä accorder aux flancs, Fempla-
cement etle fractionnement des reserves. En ce qui concerne plus particu-
lierement Foffensive, qu'il definit tout d'abord, il envisage Farrivee dans la
zone de combat probable et les marches d'approche, le rassemblement
initial, la marche dans les zones battues par les feux de l'artillerie et de

l'infanterie, l'attaque des points d'appui, les feux, l'assaut, la poursuite ou la
retraite.

Concernant la defensive, il examine de meme les differents points de

l'action: reconnaissance, Organisation et occupation de la position princi-
pale, position d'attente, defense des postes exterieurs et des points d'appui,
defense des intervalles, feux, contre-attaques, contre-offensive, poursuite ou

retraite.
II n'est plus parle dans le reglement de la « demonstrative », qui n'est

qu'une modalitö de l'une des formes du combat, la Commission ayant juge
qu'il appartient au eommandement de nuancer le combat suivant les circonstances,

et que toute troupe marchant k Fennemi doit avoir la conviction
qu'elle contribuera plus qu'aucune autre, par une action vigoureuse, au

succes final.
Parmi les prescriptions nouvelles, on trouve d'excellentes dispositions

inspirees par le reglement beige de 1898 et aussi par les reglements simi-
laires allemand et francais. Ce dernier surtout parait avoir exerce une

grande influence sur les membres de la Commission, ce dont on ne peut que
les feliciter.

Toutefois, on ne se le dissimulera pas, 1'« Instruction sur le combat» devra
etre revue, coordonnee avec le plus grand soin, afin d'en emonder les branches

parasites, le caractere schematique, malgre l'intention sincere de ses

initiateurs d'en bannir le Schema et les dispositions inapplicables sur le

champ de bataille.
Enfin, un chapitre special renferme des notes et des considerations tac-

tiques sur les differentes armes, leurs procedes de combat, sur les dispositions

ä prendre par l'infanterie contre la cavalerie, sur l'attaque et la
defense de l'artillerie, sur le tir de l'artillerie par-dessus l'infanterie. On ne

peut songer, dans cette chronique, k etendre davantage cet apercu analytique
de notre nouvelle «Instruction sur le combat». Peut-etre aurai-je l'occasion

d'y revenir d'une maniere plus dötaillee dans une chronique ultörieure.

Apres le gönöral Langlois, M. Charles Malo a publiö, dansle Journal des

Dc'bats, une sörie d'articles sur « la Belgique et la Hollande dans la prochaine

guerre ». Ces etudes ont produit une grande Sensation en Belgique et ont eu

une repercussion non moins vive dans les Pays-Bas. Elles renferment des
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verites fort dures pour nos deux peuples et des considerations ä mediter, si

nous ne voulons pas disparaitre un jour de la carte de l'Europe comme
nation independante.

La Suisse est tourmentee du meme mal et la Revue militaire suisse s'est

frequemment fait l'echo des preoccupations de vos ecrivains. quand eile a

rappele l'origine et les avatars de la neutralite et de Findependance de FHel-
vetie. C'est ä ce titre qu'un expose sommaire des vues de l'ömii.ent ecrivain
francais sera utile et interessant pour vos lecteurs.

L'auteur pose la question en ces termes:
« Lorsque eclatera la prochaine guerre europeenne, quelle Situation sera

faite aux deux pays voisins de nous, dont le sort a toutes sortes de raisons
de nous interesser: la Belgique et la Hollande 1

» Ils avaient eu, au XINe siecle, depuis 1815 tout au moins, la bonne for-
tune de se tenir et d'etre tenus en dehors de la lutte qui ensanglantait tour
ä tour la plus grande partie de l'Europe.

» En 1870, notamment, la guerre, qui s'etait si fort approchee de Fun

d'eux, avait finalement öpargne son territoire, et l'autre, gräce ä une posi-
tio 1 geogr.aphique vraiment privilegiöe, n'avait eu ä redouter ä aucun
moment de servir de champ de bataille a personne.

» 11 parait aujourd'hui difficile que cette destinöe si enviable se prolonge
fort avant dans le siecle qui vient de commencer. La Belgique presque süre-

ment, la Hollande tres probable.neut, se trouveront englobees « volentes
nolentes » dans la guerre qui mettra bientöt aux prises FAllemagne d'une

part, la France et FAngleterre de l'autre. Guerre certaine, inevitable,
parce qu'elle doit resulter non pas seulement de combinaisons diplomati-
ques, mais de la force meme des choses, parce que FAllemagne. avec sa

Population toujours croissante et sa puissance economique demesurement

aecrue, etouffe dejä dans les limites oü eile est actuellement resserree ; et
eile est obligöe de faire un nouvel effort pour les elargir encore. parce que
son expansion paeifique normale est tout pres d'atteindre son terme maximum

et que, en s'y restreignant comme eile l'a fait depuis 1871, eile risque-
rait de travailler pour les autres beaucoup plus que pour elle-meme. »

Charles Malo n'est pas le seul publiciste qui ait aborde le meme sujet. En

Allemagne. desbrochuresetrevues,leDeutsdies Offizierblatt; en Angleterre,
le Times, travaux que le public militaire beige connait par les traduetions
qu'en a donnees la Belgique militaire : en France, les etudes du general
Langlois ; en Belgique meine, le general Brialmont, le general Ducarne et les

auteurs de la broehure « Grceninghe ».

L'enquete k laquelle a procede M. Charles Malo, lui a prouve que : « Dans

la meilleure des Hollande et surtout dans la meilleure des Belgique possible,
Fopinion courante est qu'il n'y a qu'ä se laisser vivre et enrichir. Au Nord
du Hollandje-Diep et de la Basse-Meuse, et plus encore au Sud, on a con-
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trade et conserve la douce habitude de dormir de ses deux oreilles sur le

« mol oreiller de la paix ». Et les choses militaires n'y passionnent guere que
las militaires et quelques politiques avises. A moins, bien entendu, qu'elles
n'aient une repercussion immödiate sur les interets civils et economiques.

comme, par exemple, en Belgique, la grosse affaire des fortifications d'Anvers

et celle du service obligatoire. »

Ce n'est point que le patriotisme beige comme le patriotisme hollandais
ne soient tres reels et tres vifs, voire susceptibles et meine ombrageux ä

Foccasion, « contrairement ä ce que pensent quelques-uns dans certaines
contrees environnantes ». « Seulement, ce n'est pas lui faire une injure que
de dire qu'il ne se montre pas en general aussi clairvoyant qu'on le souhai-

terait, et qu'il est enclin, sinon ä des eclipses, du moins ä des assoupisse-
ments prolonges, dont il ne sort qu'avec peine et devant la menace d'un

danger manifeste, — quietude si sincere, si touchante, que les gouvernements

eux-memes se fönt scrupule de la troubler. »

L'auteur felicite les öcrivains militaires beiges qui combattent avec une

opiniätrete inlassable pour le service personnel. Pour obtenir cette reforme.
il leur faut convaincre düment la nation, non seulement de son utilite, mais

encore de sa necessite absolue, et tout d'abord demontrer nettement que la

Belgique n'est pas aussi completement couverte par sa neutralite qu'elle se

plait k le croire — bien pis : qu'il n'existe pas de garantie plus precaire.
plus fragile, plus trompeuse et plus decevante que celle dont eile s'imagine

jouir « ä perpetuite » (le mot etant pris, bien entendu. dans son sens

diplomatique).

M. Malo passe ensuite en revue les armees beige et nöerlandaise et se

demande si dans leur etat present elles seraient reellement ä la hauteur de

la rode mission qui leur incomberait en cas de conflagration generale —

ou d'agression particuliere. Puis, il examine si, en prevision d'une semblable

öventualitc, il n'y aurait pas un tres grand avantage pour les deux royaumes
ä se preter un mtituel appui, et si, par une union, ou tout au moins par une

« entente » militaire, teile que la pröconise le general Langlois avec maints

publicistes des pays intöressös, la Belgique et la Hollande ne reussiraient pas
ä conjurer, et meme ä detourner les dangers d'une invasion qui porterait k

leur prosperitö actuelle le coup le plus terrible — suppose qu'elles n'y per-
dissent point leur autonomie, leur independance, leur existence nationale.

L'auteur fait un examen approfondi de la puissance militaire hollandaise.
de son Systeme defensif et conclut que la Neerlande semble bien defendue

par sa « ligne d'eau fortifiee », mais que bien des circonstances: fortes ge-
lees. söcheresse, invasion brusque, poerront rendre son utilisation precaire.

Quant aux dangers qui menacent la Belgique, dans un avenir plus ou

moins rapproche, l'ecrivain francais met hors cause deux des voisins, l'An-
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gleterre et la Hollande, qui sont des allies naturels intöresses au maintien
de Findependance beige.

Restent ä redouter les deux autres voisins, la France et FAllemagne.
M. Malo. en publiciste consciencieux, ne cherche pas k demontrer que les

Beiges n'ont rien k craindre de la premiere et tout de la seconde ; il rai-
sonne et prouve que de nombreuses circonstances peuvent amener les

Allemands ou les Francais ä violer le territoire de la Belgique. Mais l'auteur dö-

nonce le peril allemand comme fort menacant, car les necessites economiques,

la kitte pour l'existence, obligeront tot ou tard, plutöt tot que tard, les

Germains ä s'assurer des döbouchös les plus directs et les plus sürs sur la

mer. Amsterdam, Rotterdam et Anvers, concurrents de plus en plus dange-

reux de Hambourg et Breme, gräce ä leur Situation göographique beaucoup

plus favorable ä tous ögards, doivent etre necessairement convoitös par
FAllemagne, ä Findustrie et au commerce de laquelle leur possession assu-

rerait de si grands et si pröcieux avantages.
« Dejä, dit-il, les ports si prospöres de l'Escaut et de la Meuse sont en

butte k cette invasion pacifique, ä cette conquete commerciale, ä cette
absorption lente et patients, auxquelles excelle la race teutonne; dejä, ä

plusieurs reprises, la Hollande a etö pressöe d'adhörer au Zollverein, c'est-ä-
dire de consentir k une annexion öconomique que la Belgique serait A son

tour obligee de subir et qui entrainerait tot ou tard leur annexion pol.tique
011 une Situation subordonnee et dependante qui n'en difförerait qu'en appa-
rence. -< Volens nolens », FAllemagne sera' entrainee un jour ou l'autre k
cette double acquisition que la nature et la force des choses lui imposent;
ses interets feront au besoin violence ä ses sentiments, suppose qu'ils soient
et restent aussi foncierement pacifiques qu'elle Fassure. Elle etouffera bientöt,

avons-nous dit, eile ötouffe dejä dans ses limites actuelles: il faudra
bien qu'elle se donne de Fespace et de Fair.

M. Malo estime en outre que dans la prochaine guerre franco-allemande
les deux armees auront un interet plus pressant que jamais k envahir notre

pays. Avec leurs effectifs demesuröment accrus, dit-il, les armees seront trop
ä, Fetroit pour manceuvrer; elles ötoufferont, elles aussi, dans Fespace compris

entre les frontieres luxembourgeoise, beige et suisse. Cette derniere ne

sera peut-etre pas violee, surtout si les Suisses continuent ä faire bonne garde
— un tel mouvement detournant aujourd'hui de son verkable objectii l'armee

qui Fentreprendrait; mais la premiere le sera sürement, et fort proba-
blement aussi la seconde.

Le Systeme de guerre des Francais, celui que leur attitude de plus en plus
defensive ou e.xpectante les a conduits ä accepter, incitera les Allemands ä

un vaste mouvement debordant vers le Nord-Ouest de la France, qui autre-
fois eüt ete dangereux pour eux, mais que les circonstances nouvelles reir
dent presque inevitable. vu la difficulte de forcer les Francais de front, sur
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la Meuse, surtout si c'etait derriere cette riviere que ces derniers croyaient
' devoir prendre position. Alors, par les deux Luxembourg, afflueraient les

troupes des corps d'armee formant la droite allemande, et il est k presumer
que. ainsi conduits k etendre vers le Nord leur front d'operations, les
Allemands auraient avantage k ölargir leurs bases du meme cöte, de facon k
effectuer plus ä l'aise leur deploiement strategique. Dans ce cas, si deter-
mines que seraient les Francais ä respecter la neutralite beige et, en tous

cas, ä ne pas prendre Finitiative de sa violation, force leur serait bien de

prevenir ou en tous cas, de parer le coup redoutable que pourrait leur porter
un adversaire que n'arreterait pas le meme scrupule. D'autre part, les

Francais, en apprenant que les Allemands auraient penetre sur le territoire
beige, seraient amenös k porter une partie de leurs forces au devant d'eux;
il en rösulterait naturellement que toute la partie sud-ouest de la Belgique
serait englobee dans le thöätre de la guerre. Se basant sur ces considöra-

tions, M. Malo conclut que Anvers ne jouera pas le röle que l'autorite
militaire beige lui prete dans son Systeme strategique, et qu'en fin de compte,
cette forteresse ne rendrait aucun service.

En pareille occurence, les fbrtifications de la Meuse ne rempliraient pas un
röle beaucoup plus important, l'ennemi ayant la partie belle k les eviter et
ä deboucher par Maastricht ou plus au Nord encore: la neutralite de la
Hollande, si eile existait toujours, ne serait pas pour arreter celui qui ne tien-
drait aucun compte des traites sacro-saints par lesquels etait garantie celle
de la Belgique!

Par contre. les grandes places de Liege et de Namur — la premiere
surtout — bien pourvues et bien gardöes, seraient parfaitement ä meme non
seulement de fermer la route la plus directe et la plus facile äl'envahisseur
penetrant par un point quelconque de la frontiere belgo-allemande, mais

encore de servir de bases et de points d'appui ä l'armee destinee ä couvrir
les frontieres belgo-luxembourgeoise et belgo-francaise. Bien outillee, mobi-
lisee rapidement et surtout disposant d'effectifs suffisamment ölevös, l'armee

beige serait incontestablement ä meme d'intervenir efficacement dans la
lutte et d'apporter le tres utile appoint du k celui de ses voisins qui aurait
respecte son territoire, ou n'y serait entre que manifestement contraint et
force par l'autre. L'auteur se voit amene k se demander, comme precedem-

ment pour l'armee hollandaise, si l'armee beige est en mesure de remplir le

röle qui lui incombe et apres demonstration il conclut par une negation
formelle.

En faisant la part des exagerations contenues dans cette these, il est

evident que les positions fortifiees d'Anvers, Liege et Namur ne rendront

que des Services negatifs, en absorbant le plus clair de nos effectifs, tant
que nos forces n'auront pas ete röorganisees et considerablement augmentees

par le service militaire general et obligatoire, comme le demande Grceninghe
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avec notre Roi et tous les patriotes eclairös. 11 faudra egalement, mainte-
nant que la röfection d'Anvers est commencöe, proceder sans retard aü

complöment de defense exige par Liege et Namur.
On se demande meme comment il est possible, qu'avec une population

de plus de sept millions d'habitants, le contingent beige n'atteigne que
13 300 hommes, alors que si la Belgique etait francaise ou allemande, il
serait quadruple. D'autre part, l'effectif de paix (42 000) est notoirement in-
suffisant pour entretenir sur un pied convenable les nombreuses unites ä

constituer lors de la mobilisation.
Or notre pays est capable d'incorporer aisement 30 000 recrues par an,

et de constituer en temps de guerre une armee de premiere ligne de 300 000

hommes.

En s'alliant, les deux voisins du Nord et du Sud pourraient mettre sur
pied 5 ä 600 mille hommes et conserver 200 000 hommes de landwehr, c'est-
ä-dire de quoi faire passer aux Allemands et aux Francais l'envie d'utiliser
le territoire des Pays-Bas-Belgique pour servir leurs desseins strategiques
ou politiques.

La Societe nc'erlandaise pour l'e'tude des sciences militaires a organise ä

Breda une Conference contradictoire sur la Situation militaire de la Belgique
et de la Hollande. Des officiers beiges y ont ete invitös.

Les points les plus importants qui ont ete examines sont les suivants:
a) Opportimitö d'une alliance hollando-belge;
b) Eventualites de guerre oü la Hollande et la Belgique auraient interet

k coordonner leurs efforts pour defendre leurs territoires envahis ou leur
indöpendance menacee :

c) Utilite de la creation d'attachös militaires, beige ä La Haye et neer-
landais ä Bruxelles.

Le capitaine Tonnet, professeur ä l'Ecole supörieure de guerre ä La

Haye, a exprime Favis que, au point de vue militaire, tous les arguments
plaident puissamment en faveur d'une alliance, mais que cette combinaison

doit neanmoins etre öcartee pour des raisons (l'ordre politique.
Cette conclusion cadre parfaitement avec 1'attitude que la neutralite

perpötuelle impose ä notre pays. L'opinion que la Belgique nepeut conclure
une alliance defensive reciproque avec une autre puissance estgenöralement
admise. Dans son ouvrage röcent sur La neutralite' de la Belgique, le baron

Deseamps, professeur de Droit international ä l'Universite de Louvain, dit,
d'ailleurs, avec raison: « Les eventualites de guerre se presentant, un concert

defensif serait d'autant plus facile ä realiser, qu'il serait plus imperieu-
senient commandö par les circonstances. Les meilleures alliances, les plus

durables, ne sont pas toujours celles qui sont scellöes par 1111 instrument
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diplomatique. La communaute d'interet dans les questions vitales peut eta-

blir une solidarite naturelle plus ötroite que toutes les alliances.»

Aussi, les officiers beiges se sont-ils attachös k faire voir que, dans cer-
taines eventualites de guerre, la Belgique et la Hollande seraient englohees

dans une meme attaque, et que, des lors, le salut rösiderait dans la combi-
naison des efforts des deux armees. Ils ont ötabli qu'un envahisseur, quel

qu'il soit, ne saurait s'emparer de la Belgique sans violer le territoire neer-
landais. Cette assertion n'ayant pas öte contredite, ils ont examine la
Cooperation qui pourrait etre realisöe en temps de guerre. et ont fait ressortir
les avantages qui en resulteraient pour les deux pays. Le lieutenant-colonel

Hoogeboom, chef d'etat-major d'une division d'infanterie ä La Haye, s'est

declarö partisan d'une Cooperation eventuelle qui serait indiquee par les

circonstances. Les autres officiers neerlandais qui ont pris la parole admet-

tent egalement pareille Cooperation. C'est lä un point qui semble acquis, et
dont Fimportance n'echappera ä personne.

L'utilite de la creation d'attaches militaires n'a pas ete contestöe. Au
contraire, les officiers nöerlandais ont exprime le desir de voir realiser cette
creation.

Le capitaine Tonnet dit: « Sans contracter une alliance militaire, il serait
possible de faire un pas en avant dans la voie de la combinaison des efforts,
ä Fheure du danger, en adjoignant des attachös militaires aux legations
neerlandaise ä Bruxelles et beige k La Haye. d'espöre de tout cceur qu'on

cröera ces attachös militaires. S'ils etaient bien doues, ces officiers
pourraient apres un contact prolongö avec l'armee amie, accomplir le röle que

Muffling et Hardings ont joue aux quartiere göneraux de Wellington et de

Blücher. »

Le 4 novembre se sont reunis dans la salle du Senat beige les delegues

politiques des deux pays, pour etudier le cöte öconomique d'une entente

hollando-belge.
L'ordre du jour etait ainsi fixe:
1. Reduction des taxes postales et tölegraphiques, unification des tarifs

de transport et des colis postaux.
2. Homologation des diplömes, brevets d'inventlon, exöquatur des juge-

ments.

3. Legislation du travail.
4. Questions maritimes, regime des canaux, transports maritimes et

peche.

5. Agriculture.
Subsidiairement: union douaniere et examen des difficultes qui y sont

atta-jhöes.
Comme on le voit, le mouvement s'accentue et nul doute qu'on arrivera
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dans un temps peu eloigne ä une Solution bienfaisante pour l'avenir des

deux nations sceurs et pour la paix de l'Europe centrale.

CHRONIQUE DES ETATS-UNIS
(De notre correspondant particulier.)

La reorganisation de l'Ecole d'artillerie de Fort Monroe. — Un projet de divi¬
sions territoriales speciales pour l'artillerie de cöte. — A West Point. —
Manceuvres et marches d'epreuve.

Le General Order, n° 178, du 28 aoüt dernier, vient de complöter la
reorganisation de l'artillerie de cöte en transformant entierement l'Ecole d'ap-

plication d'artillerie de Fort Monroe (Virginia). Celle-ci sera desormais connue

sous le nom de Coast Artillerg School et comprendra trois grandes divisions.
Artillerie proprement dite.

I. Artillerie et Defense \ Defense (ölömentaire et cours avance).

par bouches k feu. f Balistique.
\ Explosifs (ölementaires et cours avance).
' Mines sous-marines.

II. Electricite et Defense \ Defenses sous-marines.

par les mines. j Force motrice (ölömentaire et cours avance).
\ Electricite (ölömentaire et cours avance).

III. Division des hommes i Electriciens.

de troupes (specialistes). j
Machinistes.

1 Artilleurs-specialistes.
II est ä remarquer que les cours de la IIP Division peuvent etre suivis

par les officiers de la milice appartenant ä l'artillerie lourde ou de position.
Toutefois ce n'est pas lä la premiere ecole d'application ouverte aux membres

de la garde nationale, et ceux-ci n'ont jamais fait preuve d'un desir
immodere de perfectionner de cette facon, ä leurs frais en somme, leur
instruction professionnelle. Le service, pour eux, est volontaire; et les grades
se donnant par l'ölection, ils ne retirent rien d'autre d'un sejour aux Ecoles

qu'une satisfaction personnelle — ce qui est peu par le temps qui court. II
nous semble qu'on se fait aussi illusion en ce qui concerne les avantages de

ces cours de la 111° Division pour le recrutement de l'armee. On a avance que
les cours en question, qui embrassent la Photographie, le dessin mecanique,
une partie de la trigonometrie, de l'algebre, etc., sont de nature ä attirer
dans l'artillerie de cöte des jeunes gens laborieux et serieux qui saisiront

avec empressement cette occasion de perfectionner leur instruction sans

bourse delier. Cela est tres possible; mais si l'on s'imagine que les gradues
de cette Ecole resteront dans l'armee, on se berce de douces chimeres. II
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est ä peu pres inevitable, en effet, que ces canonniörs et sous-officiers se

häteront de prendre dans la vie civile, k l'expiration de leur engagement
de trois ans. les positions pour lesquelles ils auront recu une excellente

preparation. Peut-etre meme certains d'entre eux s'arrangeront-ils pour
acheter leur liböration par anticipation, ainsi que la loi le permet, lorsqu'ils
recevront de l'industrie privee quelque offre avantageuse. Le seul moyen
de parer ä cet inconvenient serait sans doute d'exiger des futurs öleves de

la Ille Division de l'Ecole d'artillerie de cöte qu'ils s'engagent ä servir au
moins six ans dans l'armee reguliere. Le gouvernement aurait le droit de

mettre cette condition aux bönefices de Finstruction gratuite et tres
complete donnee ä Fort Monroe.

En passant, notons qu'ötant donne le nouveau caractere de cette Ecole

d'application, il n'y aura plus de raison pour conserver l'Ecole de torpilleurs
de Fort Totten et ses annexes, qui seront avec fruit fondues avec la Coast

A rtülerg School.
*

Pour en terminer avec l'artillerie ä pied, nous devons mentionner le

projet elabore par le general Murray, chef de la Coast Artillerg, et consis-

tant ä placer les postes d'artillerie de cöte dans des divisions territoriales
speciales, independantes des departements militaires existant actuellement.

('es divisions seraient commandees. naturellement, par des officiers genö-

raux sortant de la Coast Artillerg. La raison donnee pour cette Innovation
est qu'une foule de questions relatives ä cette branehe de l'arme ne sau-

raient etre resolues par des göneraux non familiers avec le service de plus

en plus complique et special des batteries de cöte.

Quoique sans chef special comme sa sceur des cötes, l'artillerie de

campagne poursuit sa reorganisation. Elle est maintenant divisee döfinitivement

en 6 regiments ä 6 batteries (lre, 3", 5° de campagne proprement dits; 2".

4e de montagne: 6P ä cheval).

L'etat-major general songe, parait-il, en ce moment, ä cteer, non loin
des cötes de FAtlantique, un ou deux postes pour cette branehe de l'arme,

analogues ä ceux existant, par exemple, ä Fort Sill et ä Fort Riley. On trouve

dangereux de concentrer toute l'artillerie mobile dans des regions si eloi-

gnöes de FAtlantique et surtout dans des climats si differents de celui oü

les batteries pourraient etre appelees k operer le cas echeant. Les Etats-
'Unis sont si vastes et comprennent des regions si diverses qu'il faut beaucoup

de temps aux chevaux constamment stationnös dans une partie donnee

du pays pour s'aeclimater dans une autre situee ä 1500 ou 2000 kilometres

plus au nord ou plus au sud. L'experience l'a prouve clairement Fannee

derniere quant on a fait partieiper aux manceuvres du Texas du sud des

1907 5o
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chevaux venus de garnisons du nord des Etats-Unis. La difference d'altitude
est aussi ä considerer : on ne transporte pas impunement des chevaux de

1400 metres au-dessus du niveau de la mer, sans transition, au bord de

'Ocean, et vice et versa.

D'autre part, le General Stoff cherche ä eliminer toutes « voitures sur
roues» des batteries de montagne. Deux projets sont ä Fexamen : Fun do-

tant chaque batterie d'un train de 20 mulets de bat pour porter ses bagages
et ses vivres; l'autre formant un train de battalion (groupe de 3 batteries)
de 65 mulets. Dejä, ä Fheure actuelle, les outils, la forge, les objets de re-

change sont portös ä dos de mulet (General Order, n° 131, du 12 juin
dernier).

Remarqtions en passant que jusqu'ici, par suite de l'insuffisance des ca-

sernements, des exigences du service colonial et de Foccupation de Cuba,
il n'est guere possible d'avoir plus de trois batteries montees dans le meme

poste. La seule exception est en faveur du 6*" regiment (ä cheval), tout en-

tier concentre ä Fort Riley (Kansas). Un rögiment, le 2e (campagne propre)
n'a que deux batteries ä la portion centrale; les quatre autres sont disse-
minöes de la frontiere du Canada jusqu'ä Cuba. II faudra du temps pour
que la reorganisation de l'artillerie de campagne en regiments porte ses

fruits!

Depuis quelque temps, dans les milieux militaires et dans la presse, on en-
tend adresser contre les deux grandes Ecoles militaires, West Point et Anna-
polis, de sörieuses critiques. La premiere seule de ces Ecoles nous intöresse,
puisque l'autre appartient ä la marine. Mais les conditions sont, parait-il, iden-

tiques dans les deux ötablissements. En general, on s'aecorde ä reprocher
au Systeme d'instruction de West Point d'etre par trop technique. de tout
sacrifier ä Futilite itnmödiate, sans laisser de marge pour ce qui peut donner

ä un officier cette education variee qui est necessaire en bonne societe.

Pour citer quelques exemples : la litterature est presque entierement sacri-
fiee : l'histoire et la Philosophie ölementaires ont disparu pour ainsi dire
des programmes. Un tel Systeme ne stimule par les faeukes intellectuelles,
sauf la memoire, et en tout cas il met le West Point graduate dans une position

d'införiorite vis-ä-vis des gradues des Universites ou Colleges civils. II

ne faut pas oublier que le cadet, ä son entree ä West Point, n'a pas
necessairement Finstruction relativement variee du jeune Francais qui entre ä

St-Cyr ou ä Polytechnique apres des annees d'ötudes au Lycee. Dösignö

par le congresman de son district ou choisi par le president at large, il n'est

guere examine que pour la forme ä son arrivee ä l'ecole. La täche de celle-

ci, on doit le reconnaitre, n'est pas facile. Tres naturellement la faculte a

pare au plus urgent en s'attachant ä produire des officiers efficaces — et
eile y a reussi. Les anciens öleves de West Point sont eminemment prati-
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ques. Les ordres, les reglements elabores par eux sont toujours empreints
d'un sentiment exact des besoins du moment; ils vont droit au but et sont

en meme temps plus elastiques, plus faciles ä comprendre et k executer que
ceux emanes des ministeres de la guerre de bien des pays d'Europe. C'est

dejä quelque chose Les jeunes officiers charges d'inspections comme celle
de la milice s'acquittent, sans exception, de leur mission serieusement et
d'une facon satisfaisante; leurs rapports temoignent de beaucoup plus de

jugement et de sagacite qu'on n'en attendrait de « subalternes » de leur äge
et de leur temps de service. Au camp, aux manceuvres, les officiers sont essen-

tiellement « debrouillards », capables de se tirer sans hesitation des mille et
une petites difficultes imprevues du service en campagne. Apres tout, ä

l'epoque oü nous vivons, ce qu'il faut dans toutes les branches de Factivite
humaine, ce sont des spöcialistes. West Point, indiscutablement, en forme

pour l'armee. La question de savoir s'il est sage de toucher ä Finstruction
actuelle dans le but de la rendre plus « mondaine » est certainement grave
et malaisee ä resoudre. II a ete alleguö qu'une des sotirces du mal se trouve
dans le fait que la faculte est pour ainsi dire exclusivement composee
d'officiers, lesquels ne peuvent guere savoir que ce qu'on leur a appris k l'Ecole
meme. On pense que nombre de chaires devraient etre confiees ä des pro-
fesseurs civils, de la meme classe que ceux qui enseignent dans les Universites.

Peut-etre a-t-on raison. Mais ces professeurs n'auraient-ils pas une
tendance ä entrer dans trop de dötails? II est bien difficile ä un profes-
sionnel de l'enseignement superieur de se maintenir toujours dans les limi-
tes imposees par les besoins d'une ecole militaire. Nous nous rappelons la
kitte que dut soutenir en 1880-81 le directeur de l'Ecole d'application de

Fontainebleau pour faire rentrer ses professeurs dans ces memes limites
— et ces instructeurs etaient des officiers —, seulement ils avaient ensei-

gne si longtemps qu'on eüt pu les assimiler ä des professionnels! Chacun
consentait ä voir reduire... le cours de ses collegues, et declarait l'avenir de

l'Ecole compromis si l'on touchait ä son propre programme.
II n'est pas possible de parier de West Point sans mentionncr une recru-

descence — oh, bien petite, mais indeniable — de Fepidömie de brimades
qui sevissait jadis severement dans cet etablissement. Rien n'a la vie plus
dure que ces ötranges pratiques. Disparues sous une forme, elles renaissent
sous une autre, malgre les exemples faits par l'autorite militaire. Encore faut-
il s'estimer heureux que MM. les cadets aient definitivement renonce ä faire
subir aux pauvres « plebes » le supplice de la sauce poivrade et d'autres
soi-disant öpreuves qui semblaient empruntees aux rites des barbares de

FAfrique centrale.

Pour passer ä un sujet plus important, constatons que les Camps
d'instruction de 1906, ainsi qu'on peut le relever dans les divers Rapports de
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commandants de Departement, ont donne de bons resukats. On ne se plaint
guere que du defaut de decentralisation en ce qui concerne Fadministration
des camps, les requisitions. les distributions, etc. Un peu plus de latitude
laissee sous ce rapport aux officiers gönöraux par les bureaux de Washington

ou ceux des Departements, non seulement faciliterait le service, mais de

plus exercerait les etats-majors actifs au metier qu'ils auraient ä faire en

campagne. Ce qui prouve que la routine et la paperasserie n'existent pas
seulement au Vieux Monde.

A signaler, ä Foccasion de ces exercices de 1906, qu'ä F1 Riley figurait un

regiment de milices venu d'Arkansas, et qui etait compose de soldats si

jeunes et si mal entraines que les maneeuvres ne purcnt lui etre d'aucune

utilite serieuse. II est juste d'ajouter que la pratique d'admettrede tout
jeunes garcons dans la garde nationale se perd de plus en plus: on ne la

retrouve guere que dans quelques Etats du Far West. En Colorado, lors de

la derniere greve de Cripple Creek, eile a produit de deplorables resukats

qui sont, dans cet Etat au moins, une bonne lecon pour l'avenir. On a pu re-

marquer, durant les exercices divers de Fan passe, une tendance ädiminuer
la charge des hommes, non en reduisant le nombre ou le poids des effets et

objets d'equipement, mais bien en faisant manceuvrer et marcher les troupes
sans chargement, excepte ce qui est aosolument indispensable, comme le

manteau. Presque tout le reste est porte sur les voitures. II va sans dire que
cela exige des trains un peu encombrants; mais etant donne que ni le can-
tonnement ni le logement chez l'habitant n'existent chez nous et qu'il faut
transporter un materiel complet de campement des qu'on se döplace, il y a

peu d'inconvenients en temps de paix. ä mettre les sacs, etc., sur les « \va-

gons ». Cependant. on peut se demander s'il est prudent d'habituer les honr
mes ä manceuvrer sans chargement — ä moins que l'etat-major general n'ad-
mette franchement cette pratique pour le temps de guerre, ce qui est dou-

teux. II semble meme qu'on veuille etendre le Systeme en question aux
chevaux. A Fissue des manceuvres de F' Russell, Fete dernier, un expert en

mattere chevaliiie, le lieut.-colonel Dodd, du 10e de cavalerie, qui avait rcm-
pli les fonctions d'arbitre, a declarö que d'apres le resultat de ses observa-

tions, il etait nuisible aux chevaux d'etre constamment munis du paquetage
de campagne. On pretend les entrainer ainsi, dit-il; en realite on les fatigue
inutilement. Tout chargement en dehors de ce qui est strictenient necessaire

est im handicap. « Aux courses d'un demi-mille, par exemple, lejury accorde

au depart, cinq pieds d'avantage au cheval qui porte un poids additionnel
de une livre: or, aux manceuvres, vous mettez sur les chevaux de 80 ä 100

livres extra et vous leur faites executer des charges au galop en affirmant
que cela leur fait du bien. » Toujours selon le colonel Dodd, il est possible
d'obtenir infiniment plus d'un animal qui a ete entraine non charge', meme si,
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a un moment donne', on reclame de lui un effort considerable avec le paque-

tage complet.
Puisqu'il est trop tot pour parier des manceuvres diverses de cette annee,

nous nous bornerons ä relever que Fcn a fait sur les cötes du Pacifique les

memes exercices combines pour batteries de cöte et garde nationale que
ceux que nous mentionnions dans notre derniere chronique et qui ont eu

lieu dans Fest. Mais il parait que les milices de Californie ont cause au
eommandement quelque desappointement sous le rapport de leur equipement.
A Fort Riley, en Kansas, des exercices combines d'artillerie et du genie,
avec tir röel sur des redoutes, ont lieu en ce moment. La milice du Kansas

y partieipo en partie. Dans presque toute Fetendue de FUnion il y a eu.

d'autre part, des marches d'öpreuve par unites separees. Certaines troupes
montöes de la garde nationale ont meine suivi cet exemple — entre autres

une batterie de campagne de Missouri qui s'est portee de Kansas City ä

St-Joseph.
11 y a quelque temps nous avons mentionne dans ces colonnes la longue

marche d'öpreuve executee par une batterie de campagne du 3« regiment
de Fort Riley (Kansas) ä Fort Sam Houston (Texas). Voiei certains details

complömentaires sur cet exercice. La distance parcourue fut de 1541

kilometres. La batterie fit la route en 60 jours dont 48 de marche et 12 de sö-

Jour ou repos — ce qui donne une moyenne de 30 km. 056 par etape. Pour

se rendre un compte exaet des difficultes de cet exercice. il faut savoir que
l'on ne possedait en general sur les regions parcourues que des renseigne-
ments tres vagues au point de vue topograpbique, et ä celui desressources

que, sur une partie de la route, la colonne se trouva arretee par des boues
dont aueune description ne saurait donner une idee. A certains moments,
eile ne put faire que de 2 km. ä 2 km. 500 par heure, forcee de decrasser les

roues tous les 1500 metres environ. Malgre les fatigues, la traversee de ter-
ritoires malsains, la batterie n'eut que fort peu de malades. Un seul cheva

sur 90 mourut d'un cas d'entörite. Le reste arriva ä bon port, y compris une
bete de 28 ans qui fit la route attelee. Le materiel rösista bien, quoique les

pieces eussent öte submergees au passage de gues profonds. II va de soi que
beaucoup d'observations faites au cours de la marche ne pourraient avoir
d'interet pour nos lecteurs parce qu'elles ont trait ä des details speciaux ä

l'equipement ou harnachement amöricain.Nousreleveronsseulementici: l°que
le collier metallique des chevaux de trait donne de bons resukats si on prend
la precaution de Fouvrir et de l'essuyer aux haltes ; 2° que les longues hal-
tes enervent les attelages, qui tirent alors avec moins d'energie que si l'arret
n'a pas döpassö de 15 ä 20 minutes. II semble aussi qu'il y ait avantage ä

faire voyager les chevaux haut-le-pied sans harnais, afin d'evker les bles-

sures causees par le ballottement des bricoles.
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CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Notre Situation militaire devant la Chambro. — Satisfecit donne ä ladminis-
tration de la guerre. — L'education physique de la jeunesse. — Le service-
interieur. — En plein brouillard. — Le prestige des caporaux et Fhygiene. —
Les ateliers de compagnie. — L'aecident de Bourges. — Le general Amourel.

J'ai eu bien des fois l'occasion de parier de M. Charles Hunibert. Mais il
faut que je reparle, füt-ce pour repöter ce que j'en ai dit, de cet homme
encore jeune qui occupe dejä une place importante dans le pays. Aussi bien
est-il agreable de rappeler qu'il l'a acquise en refusant de s'associer ä des-

prevarications. On eprouve quelque fierte ä songer qu'en France un acte
devertu peut amener aux plus hautes situations un ancien garcon de marchand
de vin. Car il n'est pas douteux que M. Ilumbert soit en route pour le minis-
terc de la guerre. II en est sorti capitaine en disgräce ; on s'attend ä l'y voir
rentrer ministre.

On comptait sur son livre (Sommes-nous de'fendus'O pour bäter son acces-
sion au pouvoir. Malheureusement. l'effet n'a pas repondu aux espörances

que l'on avait concues. L'auteur a eu le tort de prendre exemple sur Taine.

qui n'est certes pas un mauvais modele, mais auquel on a pu reprocher
d'avoir fait de l'histoire en assemblant de menus faits precis, en accumulant
des details exacts, au lieu d'imker un Michelet qui a su se faire, des vues
d'ensemble tres justes avec une documcntation insuffisante ou medioere.

Bref, on lui a reproche tres fort des generalisations trop hätives.
II a eu un tort plus grave encore. II a secoue le mol oreiller de quietude

sur lequel la nation s'etait endormie. Or. on ne s'attaque pas ä. quelque
chose de considerable et d'antiqne comme est le ministere de la guerre, sans
susciter des contradictions aussi violentes qu'interessöes de ceux qui en ont

¦dirige les destinees. En disant que nous ne sommes pas defendus; ce n'est
• pas seulement le general Picquart que M. Humbert incriminait, mais ses

prödöcesseurs, MM. Ltienne et Berteaux, pour ne pas remonter plus- haut
Ils n'ont pas manque l'un et l'autre, ou les uns et les autres, de protester
vehementement et d'affirmer qu'il ne s'est rien passe de reprehensible- sous

leur regne, qu'il n'y a rien dans l'armee dont la responsabilite doive peser

sur eux.
De son cöte, M. Messimy, delegue par la commission de l'armee pour

faire une enquete sur les conditions de la defense nationale, a cru devoir

rassurer l'opinion publique tres effrayee par les affirmations troublantes du

depute de Verdun. Dans son inspection de la frontiere, le depute de Paris a

trouve la Situation bonne ou en voie d'amelioration. II ne pouv.aü donc

laisser dire qu'elle füt mauvaise.
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Les seules personnes qui aient semble prendre plaisir aux revelations
decourageantes de M. Humbert sont des membres de Fopposition, pour qui
tout est bon, de ce qui est de nature ä deconsiderer le gouvernement. Mais

la satisfaction meme qu'ils ont affichöe ne pouvait qu'inciter la majorite ä

faire bloc contre eux. De lä, ce resultat, que le livre de M. Humbert a laissö
le parlement indifferent et sceptique, apres avoir seme au dehors une agita-
tion violente.

L'ömotion s'etait trouvöe accrue par la co'incidence d'une publication du

general Langlois dans la Revue des deux mondes. Assurement, son article
du 15 octobre, oü sont mises en parallele les forces tant materielles que
murales de la France et de FAllemagne, cet article ne devait pas toucher la
masse du public. 11 ne s'adressait qu'aux gens du monde, et son retentisse-
ment ne pouvait etre que limitö. Mais il s'est augmente de tout le tapage
suscite par le livre de M. Humbert. Aussi le ministre de la guerre a-t-il öte

interpelle sur la Situation de notre armee.
L'assaut a öte mene par MM. Gautier (de Clagny) et Lasies. II a ete re-

pousse par M. Messimy. M. Humbert est alors venu ä la rescousse, ce qui a

determine le general Picquart k donner de sa personne. Et la victoire lui
est restee.

Le döbat aete particulierement interessant et mouvemente: mais il n'est

pas utile d'en indiquer les peripeties, et je releverai seulement quelques

points de la discussion.

Sur les gens et sur les actes, d'abord, on ne s'est guere trouve d'accord :

tel general a ete reprösente par M. Humbert comme impotent, et par le

ministre comme valide. Ou bien l'un trouvait repröhensibles des officiers que
l'autre jugeait digne d'un avancement exceptionnel. Ou encore l'indiscipline
fletrie par celui-ci n'etait plus, pour celui-lä, qu'une döfaillance passagere,
tres explicable, sinon tres excusable. L'armee ne se desorganise pas, comme

on l'a pretendu : eile evolue, tout simplement.

Eh, oui! Mais ne peut-on dire qu'une teile evolution, c'est une revolu-

tion, sans en avoir l'...air?
La question des places fortes est une de celles auxquelles on a consacre

le plus d'attention. L'auteur de Sommes-nous de'fendus? reprösente le camp
retranche de Verdun, et il est particulierement au courant de ce qui s'y

passe. II est vrai qu'il n'a peut-etre pas une competence complete en

fortification : le general Picquart n'a pas manque de « blaguer » cet ancien sous-

officier qui a confondu « Fescarpe et la contre-escarpe, de maniere ä en faire
fremir son professeur de fortification! » De son cötö, le göneral Langlois.

qui n'est pas sans connaitre l'etat de nos ouvrages de FEst et qui a quelque

autorite en la matiöre, s'emeut peu du delabrement de certains forts, esti-

mant que le salut est dans les armees de campagne bien plus que dans les

remparts inertes, dans les « escarpes » et les « contre-escarpes. »
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Qu'il y ait eu des erreurs commises dans la construction des maconne-
ries. dans le trace des embrasures, dans la Situation donnee aux coupoles,

personne ne le nie. Mais ces defectuositös ont ete corrigees. Seulement il
arrive qu'on demolisse un betonnage pour le refaire, et alors on voit les

talus öventrös. Ou bien on evacue le contenu d'un magasin pour en repartir
les munitions dans difförents depöts, et alors on constate que ce magasin
est vide. II Fest, tant qu'il n'a pas recu les approvisionnements qui
doivent remplacer ceux dont il s'est demuni. Vous vous rappelez le ta-
bleau celebre qui reprösente la mer Rouge, alors que la mer s'est retiree,
que les Juifs ont passe, que les Egyptiens ne sont pas encore arrivös, de

teile sorte qu'il n'y a rien.
Certains ouvrages, sans etre precisement declasses. ont cessö d'etre en-

tretenus: on a estimö qu'on avait un meilleur emploi ä faire de son argent
qu'ä en depenser pour les reparer. Une commission nommöe en 19 .0 a fait
le depart des travaux ä effectuer et de ceux qu'il fallait ne pas entrepren-
dre. II n'est donc pas etonnant que des murs se soient öcroules. que des

fosses se soient comblös. Je me rappelle la visite que j'ai faite, Fan dernier,
sur le front ouest de Langres, aux ouvrages de Perrancey, du Fays, de Noi-
dant. 11 m'est apparu qu'ils etaient destituös de toute valeur defensive.

Mais c'est intentionnellement qu'on les avait laisses dans ce pitoyable etat.
En rösumö, si beaucoup de defectuositös ont öte signalees, il en est dans

le nombre qui resultent de circonstances accidentelles et qui sont passageres.
D'autres tiennent ä un dessein bien arrete : certaines parties de notre
Systeme defensif ont ete sacrifiöes, de propos deliberö. Des lors, on peut con-
tester le bien-fonde du principe en vertu duquel onles a abandonnöes: mais

on ne saurait taxer de negligence ceux qui n'ont fait que se conformer ä un

Programme adopte en connaissance de cause.

II est certain pourtant qu'il y a eu de la negligence. M. Messimy ne l'a

pas cache, et il a tres nettement expose l'historique de la question dans les

termes que voiei :

II est tres vrai que, de 1890 ä 1904, pendant huit ans. on n'a pour ainsi
dire rien depense dans les plaees fortes de FEst. Mais sont-ce les bureaux de

la guerre qui en sont responsables? Cette responsabilite n'incombe-t-elle pas
aux gouvernements successifs, au Parlement lui-meme et ä Fopinion tout en-
tiere, qui croyait ä une tres longue periode de paix et qui s'est reveillee tout ä

coup, surprise par une brutale Intervention 1

Depuis lors, nous avons fait un immense eftort. C'est mon collegue et ami
M. Berteaux qui a mis en train ees travaux considerables, sous l'aiguillon de

la necessite; il l'a fait avee un patriotisme et un copur auxquels vous avez rendu
tout ä l'heure hommage par vos applaudissements et pour lesquels je suis
heureux de dire ä mon tour mon admiration.

Cette besogne a ete continuee avec le meme patriotisme et le meme coeur

par mon ami Etienne. Le ministre de la guerre actuel, M. le general Picquart,



CHRONIQUE FRANCAISE 88o

poursuit cette oeuvre de refection des places fortes de FEst avec une activite
et un devouement auxquels j'ai plaisir ä rendre une pleine justice.

Cela, M. Humbert ne l'a pas dit. Son livre, c'est la Situation de l'armee non
pas maintenant, mais teile qu'elle etait au commencement de 1905, quand nos
collegues Klotz et Coehery sont alles faire sur la frontiere de FEst la visite
dont ils ont rapporte des resukats lamentables. C'etaitvrai il y a deux ans,
mais, depuis ce temps, on a formidablement travaille : on a depense 260
millions presque entierement dans la region de FEst.

Ajouterai-je que cette depense de 260 millions-s'est ressentie de la pröci-
pitation avec laquelle on a cru devoir proceder' L' « aiguillon de la necessite

s n'a peut-etre pas permis d'apporter, dans Fceuvre d'amölioration qu'il
a fallu entreprendre, tout le discernement dösirable. Je ne me suis pas fait
faute, pour ma part, de critiquer certaines des mesures prises. Je ne suis

pas sür qu'elles soient toutes ä l'abri de legitimes suspicions. Mais il est cer-
tain que la Situation de notre Systeme döfensif est aujourd'hui tres satisfai-
sante.

En revanche, s'il y a les choses, ce sont les hommes qui manquent. Les

garnisons sont insuffisantes. Leur eflectif est ridiculement faible, et leur
instruction technique laisse ä dösirer. Le ministre a bien etabli par A -f- B,

que au point de vue du nombre, les Allemands sont loges ä la meine enseigne

quo nous. Mais sa demonstration avait pour objet d'etre consolante plutöt
que probante. Nous nous sommes laisse consoler : nous n'avons pu nous
laisser convaincre par quelqu'un qui, evidemment, n'etait pas bien convaincu
lui-meme de ce qu'il disait, mais qui tenait ä se tromper.

L'optimisme offlciel n'est pas toujours persuasif et communicatif. Le

satisfecit que le general Picquart a döcernö au nouveau regime adopte pour
le couchage des troupes n'empeche pas que, dans tel regiment dont je pour-
rais citer le numero, les recrues arrivees en octobre sont restees pendant
quinze jours ou trois semaines sans draps de lit.

Beaucoup de details laissent ä dösirer, et, s'il est certain que ce ne sont

que des dötails, il est non moins certain que, en s'accumulant, ils arrivent ä

faire un ensemble considerable de malfacons, d'erreurs, de «loups », pour
employer un terme d'argot ouvrier. Et, de ce qu'il y a un nombre excessif
de defectuositös, on est conduit tout naturellement ä penser qu'il y a un vice

constitutionnei, d'oü elles derivent. Blies rösultent de quelque faux principe,
peut-etre de quelque faibldsse de caractere. On s'en laisse conter par des

gens interessös ä prösenter les choses sous un certain jour, on ne contröle

pas leurs assertions, on n'impose pas sa volonte, on hösite ä sevir... Bref, il
y a une indöniable anarchie.

Est-ce ä dire qu'il faille dösesperer'? Jene le crois pas. Le colonel Gffidke

me semble avoir vu tres juste en nous, et, lorsqu'il a dit que l'armee fran-
Caise resisterait ä des causes de desorganisation qui aneantiraient toute
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autre armee, il a fait preuve d'un sens psychologique tres profond. Recem-

ment, un officier de la legion ötrangere me contait que, les jours de prets, il
n'y avait pas moyen d'empecher les soldats de s'enivrer. Seuls, les soldats
de garde ne buvaient pas. Ils faisaient leur service avec une regularite par-
faite et conduisaient ä la prison les camarades qui faisaient du tapage. Puis,

quand ils avaient quitte leur poste, ils s'enivraient k leur tour, et, ä leur
tour, ils etaient conduits ä la prison par les camarades qui les avaient rem-
places au poste. Ce respect du devoir n'est certes pas de tres bon aloi. Mais

il dönote un etat d'äme tres particulier. La « glorieuse Canaille » qui com-

pose la legion ötrangere sait respecter et faire respecter sa consigne, quand
eile en a recu mission expresse. De meine, le soldat francais, frondeur, indisci-

pline, est capable de beaucoup de docilite au moment oü on a besoin de le

faire marcher. Et c'est une contradiction de sa nature dont un observateur

un peu superficiel est expose ä ne pas se rendre compte.

Passons aux questions techniques.

L'artillerie a öte en butte aux attaques les plus violentesde M. Humbert.
Mais eile a trouve de vigoureux defenseurs. Aux applaudissements de la
Chambre, le ministre de la guerre a rendu hommage au merke des officiers
de cette arme. « C'est ä eux, ä eux seuls, a-t-il dit, que nous devons cet
admirable materiel de 75, qui n'a ete egale par personne, et le 155 ä tir
rapide », lequel d'ailleurs est, quoique plus gros, un petit fröre du 75, son cadet.

II y aurait bien ä repondre ä l'assertion du general Picquart que l'hon-

neur de cette invention ne doit pas etre attribue ä une collectivite, mais ä

une personne bien determinee. C'est le colonel Deport qui a cröö notre
nouveau materiel d'artillerie. Et il a ete si mal recompense des eminents
Services qu'il a rendus au pays, qu'il a quitte les etablissements de l'Etat pour
entrer dans l'industrie privee. On est donc fonde ä dire que les techniciens

militaires sont peu encouragös. Ils n'en ont que plus de merke ä faire le metier

avec le zele et la conscience qu'on leur voit deployer.
Je crois que les copies qu'on a faites de notre 75 k tir rapide sont loin de

valoir Foriginal; mais je crois aussi que l'engin est beaucoup trop bon pour
la plupart de ceux qui Femploient. A je ne sais quelles ecoles ä feu, — au

camp de Mailly, si je ne me trompe, — une batterie qui manceuvrait a

öte prise pour cible par une autre qui executait ses tirs. Et eile s'est

sortie indemne de cette fächeuse aventure. On racontait, l'autre jour, quelque

chose d'analogue: des automobilistes s'ötant arretös dans un polygone

pour dejeuner sur l'herbe se sont trouves sous les trajectoires, dans la zone

des gerbes des öclats et des balles, sans rien recevoir. Au Maroc. enfin, les

rafales ne scmblent pas avoir eu cet effet foudroyant de demoralisation sur

lequel on comptait. II est vrai qu'on y comptait avec la nervosite europeenne:
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les Africains.' comme les Japonais, sont moins.... disons : moins impression-
nables.

Au surplus, il ne faut pas oublier que les 75 n'ont fait leur apparition
qu'assez tard ä Casablanca. Lorsqu'on s'est brusquement döcidö ä y debar-

quer des troupes, on s'est contente de donner ä celles-ci du 80 de montagne.
Et cela, pour deux raisons : d'abord, on ignorak sur quel terrain on se bat-
trait, 011 etait en droit de s'attendre k avoir ä faire une guerre de rues :

d'autre part, l'artillerie de montagne, divisible en fardeaux qui peuvent se

porter ä dos de mulet, est plus facile ä embarquer sur les croiseurs. C'est

un canon mediocre, d'ores et dejä condamne, — il sera remplace prochaine-
ment par un autie modele ä tir rapide : le ministre l'a annonce, — mais il a
eu le merke de pouvoir accompagner les troupes, sans les retarder, ce qui
n'eüt pas öte possible avec du 75. II n'y a donc pas ä s'ötonner et ä s'ömou-

voir si le 80 n'a pas donne des resukats merveilleux. II ne pouvait pas en

donner : les gens de metier ne s'attendaient pas ä ce qu'il en donnät, et il
leur a donne tout ce qu'ils lui demandaient, — plus meme que certains n'es-

peraient obtenir, — en s'acquktant tres convenablement de son röle.
Les mitrailleuses, elles, ont fort bien marche. On s'est servi comparative-

ment du modele en service, de la maison Hotchkiss, et d'un modele presente

par Fatelier de precision de Puteaux. Ce dernier a paru bon, ä ceci pres que
le canon s'öchauffe dans im tir precipitö. Mais il parait que ce defaut a ete

corrige. Et, des lors, rien ne s'oppose k ce qu'on adopte ce type. C'est ce

qu'on va faire, je crois. Une commande de 400 hotchkiss ä l'usine de la
Compagnie (Saint-Denis), d'autres commandes donnees aux ötablissements
de l'Etat, permettent de disposer d'un stock important de ces engins. Et,
comme les places fortes en sont dejä pourvues, l'infanterie va en etre dotee.

Le probleme delicat ä resoudre est moins une question de bouches ä feu

ou d'affüts qu'une question de cartouches. Ces munitions ont besoin d'une

extreme perfection ; leur fabrication doit comporter des limites de tolerance

extremement etroites. Car Fenrayage d'un fusil est assuröment pour le ti-

reur muni de cette arme un incident dösagreable, et plus meme qu'un desa-

grement. II peut le mettre ä la merci de son adversaire, et rien ne

demoralise plus un fantassin qu'un rate. Mais ce n'est jamais qu'un individu
qu'il reduit ä l'impuissance. Un defaut de construction qui arrete le fonctiönnement

d'une mitrailleuse met hors de combat une section entiere pendant
quelques minutes, au moment precis oü on a le plus besoin d'elle.... comme

toujours! II arrivait autrefois que la pluie eteignit les meches ou detöriorät
la poudre des bassinets, et les coups ne pouvaient plus partir. Mais, aux
distances oü on tirait ä cette epoque-lä, un tel accident etait de moindre

consequence qu'aujourd'hui avec notre armement perfectionne, qui est puis-

sant, precis et k longue portee.
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Le general Langlois est partisan de l'organisation suisse, c'est-a-dire des

batteries de mitrailleurs. II me l'a dit, et c'est vraisemblablement ä cette
idee qu'il fait allusion dans un recent article oü il s'exprime ainsi:

Augmenter le nombre de nos batteries exigerait la formation de tout le
personnel d'officiers aptes ä exercer, avec l'habilete dcsirable. le eommandement
des batteries nouvellement creees. Or, la eonduite des batteries ä tir rapide
demande une longue experience : nos ressources ne nous permetti-aient pas de

trouver, en temps opportun, le personnel necessaire. 11 convient donc d'intro-
duire dans notre armement une bouche ä feu d'un emploi facile, qui puisse
etre confiee aux officiers d'infanterie en excedent. Cette piece, d'un maniement
simple, dont l'adoption s'impose d'ailleurs par des necessites recentes, entre
autres par celle d'annuler l'artillerie adverse pourvue de boucliers, c'est le
canon de tres petit calibre, ä tir percutant extra-rapide, \epom-pom. Ce canon a

fait dejä ses preuves au Transvaal: il n'a contre lui que l'hostilite tenace de la
routine.

Du meine article, j'öprouve une vive et particuliere satisfaction ä döta-

cher le passage suivant:

Le nombre de nos unites de guerre n'est pas en rapport avec le chiffre de
notre population : il serait utile d'avoir moins de corps d'armee, mais de les
constituer plus solides et de les doter tres largement de tous les engins que la
science met aujourd'hui ä la disposition des armees.

Voiei quelque vingt ans que je soutiens que lä est le salut. On m'a ri au

nez, on a hausse les öpaules. J'ai ma revanche aujourd'hui, puisqu'un
homme de la valeur du general Langlois, avec l'autorite qu'il s'est acquise,
lui qui n'est certes pas un revolutionnaire, se prononce nettement en faveur
de la Solution que j'ai suggöree. Tout vient, ä qui sait attendre.

Le lieutenant-colonel Coste, ci-devant directeur de l'Ecole normale de

gymnastique et d'escrime militaires de Joinville, vient de faire paraitre un

livre tres interessant, tres vivant, sur VEducation phgsique en France. On

m'a conto qu'il en avait soumis le texte, il y a deux ans dejä, en decembre

1905, au ministre de la guerre, lequel n'en a autorise la publication que si

l'auteur quittait le eommandement de l'Ecole. Et voilä pourquoi cette etude

voit le jour seulement maintenant.
II faut bien reconnaitre que l'auteur ne menage pas les gens auxquels il

s'attaque. Et U ne craint pas de s'attaquer ä beaucoup de gens. II ale tem-
pörament combatif. II l'a prouve naguere. Fils d'un maitre d'armes. et fort
en escrime, il ferraille volontiere, allonge le bras et se fend. II a kitte il y a

quelques annees contre l'esprit antidemoeratique qu'il constataif dar.s le

corps des officiers. Aujourd'hui, il s'en prend aux adversaires de la
gymnastique suödoise. II en a surtout k quelques ecrivains qui Font prönöe, —
ce sont meme eux, je crois, qui la lui ont fait connaitre, — mais qui. ensuite,
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brillant ce qu'ils avaient adore n'ont pas trouve trop de critiques k adresser

au Systeme de Ling. Cette conversion, ou plutöt ce retour ä leur foi
premiere. est-il interesse .' Est-ce que, seduits par la theorie, ils ont rencontre

dans l'application des difficultes'.' Ont-ils eprouve des mecomptes, qu'ils
ont imputös aux principes, alors qu'ils eussent du les attribuer k leur inin-
telligence de ces principes Toujours est-il que le lieutenant-colonel Coste

les traite avec une durete, avec une vivacite, qui communiquent ä son gros
volume quelque ehose d'allegre, d'entrainant et de convaincant.

Dans les notes qu'il vous a envoyöes sur les manceuvres du Perigord et

que vous avez publiöes lemois dernier, mon jeune camarade et compatriote,
le capitaine Emilien Baledyer, a parle (pages 776-777) d'un «petit fait» que
vous vous rappelez peut-etre. II s'agissait des dispositions qui... n'ont pas
öte prises par un bataillon d'infanterie brusquement noyö dans un brouillard
opaque. Qu'auraient du etre ces dispositions'.' Ce petit probleme de tactique
de detail a interesse un lecteur de la Rcrue militaire suisse. Et mon collabo-

rateur Baledyer. ne sachant oü publier cette communication, me demande

de m'en charger.
Je rösume donc la proposition de ce correspondant.
De quoi s'agissait-il? On se trouvait en mauvaise posture : on risquak

d'etre surpris par devant, par derriere, k droite ou k gauche, par un parti
ennemi qui aurait profite de l'obscurite pour se porter en avant, et qui
aurait pu se tromper de direction. D'oü, cette conclusion qu'il fallait se garder
sur les quatre faces.

Ceci pose, pourquoi garder le bataillon masse t? Du moment qu'on n'y voit
goutte, il n'y a pas de raison pour Fabriter derriere une ferme : autant vaut
le mettre en plein champ. Donc, donnons-lui de l'air, espacons les compagnies

de maniere ä reduire au minimum le temps necessaire pour qu'elles
soient pretes ä combattre. Occupons-nous, en meme temps, de toutes les

mesures que commande la Situation : en particulier. assurons nos liaisons

avec les troupes voisines, prenons nos precautions pour eviter qu'une unite
tire sur les autres. Enfin entourons notre rassemblement — encore une fois,

il s'agit d'un rassemblement ä tres larges intervalles, — entourons-le d'un
cordon de sentinelles öloignees l'une de l'autre de la distance ä laquelle
porte la vue — 5, 10, 15 metres, suivant le cas, — et postees ä 100 metres
des troupes, si nous supposons que celles-ci aient besoin d'une minute pour
etre pretes ä combattre.

Ces dispositions paraissent judicieuses.

J'ai rapportö en aoüt 1906 (page 657) les conclusions d'un discours tres
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remarque que le general Langlois a prononcö au Senat au sujet des caporaux

et de la difficulte que ces grades inferieure - tres införieurs, meme

— eprouvent ä exercer leur petit eommandement sur des hommes qui sont
leurs compagnons de tous les instants, leurs ögaux en äge, leurs commen-

saux, leurs camarades de sommeil, et dont rien ne les separe..., sauf le sralon.

Eh bien On a cru realiser un notable progres en isolant le lit du capo-
ral dans la chambree, comme on isole le lit du surveillant dans un dortoir
de College. A cet .effet, le ministre vient de prescrire d'y mettre des rideaux.

C'est fort bien. Mais il est assez plaisant que, dans sa circulaire du 24

septembre relative ä cette innovation, il rappeile que, en date du 25 mars
dernier, « les rideaux de lit et de fenetre et le dessus de lit, qui faisaient

partie du mobilier d'officier, ont ete supprimes pour raison d'öconomie et

d'hygiene, ainsi que les serviertes. » Et c'est « afin de donner ä ces divers

objets une destination uniforme » que les corps de troupe sont invites ä

donner aux caporaux ces rideaux, qu'on a enlevös aux officiers « pour raison

d'hygiene! » Ceci prouve, sans doute, que la sante des officiers et celle des

grades subalternes n'obeissent pas aux memes lois de la nature. Les micro-
bes, sans doute, se connaissent en grades!

J'ajoute que le ministre a annonce que le projet de loi sur les cadres,

qu'il a promis de döposer tres prochainement, comporte la suppression du

caporal. Parfait! Mais je ne prövois pas que la loi en question soit facilement
votee, si impatiemment attendue qu'elle soit par l'armee. Je prövois que ses

dispositions souleveront des controverses violentes et dont certaines seront
assurement tres justifiees.

* *
11 est question de supprimer les ateliers de compagnie. On trouve que

nos capitaines ont k s'oecuper de trop de besognes diverses, qui ne sont pas

proprement militaire» Peut-etre est-ce une erreur. Rappelons-nous ce que
de Brack disait de Curely qui, « lorsqu'il commandait un detachement, en

etait ä la fois le mödecin, l'artiste vöterinaire, le selber, le cordonnier, le

cuisinier, le houlanger, le marechal ferrant, jusqu'ä ce que, rencontrant
Fennemi, il se monträt le soldat le plus remarquable de la grande armee. »

II n'y a donc pas incompatibilite entre l'application ä ces menus soins et
les plus belles qualites de eommandement. On peut s'intöresser au harnache-
ment et rester brave. Et il faut s'y connaitre en tous les details du vete-
ment et de Falimentation. Pour s'y connaitre, il faut avoir öte habitue ä s'en

occuper. Au surplus, rien n'attache plus les hommes k leur chef que la sol-

licitude de celui-ci pour leur bien-etre. II doit döpendre de lui que satisfaction

soit donnee ä tous leurs besoins : c'est le meilleur moyen qui existe

pour leur faire sentir, ä ces hommes, qu'ils sont sous sa dopendance, qu'ils
sont ses subordonnös. Je n'ose pas dire que la base de la diseipline est dans

le ventre des soldats: mais je crois qu'un capitaine qui nourrit bien sa com-
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pagnie obtient beaucoup d'elle. Et voilä pourquoi je regretterais que la
cuisine se fit par bataillon, encore que cette centralisation se traduise par
une economie d'argent et de personnel. II est clair que l'autonomie des

unites comporte de graves inconvenients. Dans toutes les compagnies, des

officiers et des soldats sont distraits de la preparation ä la guerre pour etre
employes au service de la marmite ou du magasin d'habillement ou de la
literie. Et, avec les effectifs derisoires des unites actuelles, le poids mort
des embusquös se fait lourdement sentir. II en serait tout autrement si la
compagnie, au lieu d'etre ä 100 hommes, par exemple, etait ä 125 ou 150,

comme eile le serait si on reduisait le nombre des corps d'armee. C'est lä,
en fin de compte, une des reformes que je crois des plus urgentes. Ajoute-
rai-je que la literie n'est pas im « service de guerre » comme Fest l'habille-
ment ou la nourriture '?

Un accident grave vient de se produire ä Bourges, dans des conditions
qui sont encore mal connues et qui, probablement, le seront, toujours. Une
voiture portait des obus-torpilles qu'on allait faire eclater au polygone en
vue de certaines expöriences. Elle portait aussi une caisse de crösylite sus-

pecte qu'on voulait detruire. Le tout a fait explosion en cours de route. De

tels evenements, contre lesquels toutes les precautions sont prises, dejouent
la prudence humaine. 11 n'est pas possible, avec les explosifs ultra-puissants
dont se sert l'artillerie actuelle, de se mettre complötemeut ä l'abri de tout
danger. Mais il semble qu'on veuille faire porter toute la responsabilite de

la catastrophe de Bourges sur le personnel, coupable de n'avoir pas res-

pectö sa consigne. Les hommes chargös d'escorter la voiture sont montes

dessus, ce qui leur etait interdit. Alors, on suppose qu'ils ont fait tomber

une caisse de projectiles et que, par suite du choc, l'explosion se serait pro-
duite. On oublie que ces projectiles sont organisös pour subir sans encom-
bre un choc autrement plus formidable : celui que produit sur leur culot la

deflagration de la poudre, au moment du depart du coup. Donc, Fexplication
parait ne pas valoir grand'chose. En tous cas, un pauvre petit capitaine a ete

choisi comme victime expiatoire : on l'a mis en non-activite.
Les obseques des victimes ont ete honorees de la prösence du general

Picquart. De beaux discours ont öte prononces sur la tombe de ces malheu-

reux. Mais c'est tout ce que leurs familles obtiendront comme dedommage-
nient: la loi sur les accidents du travail n'est pas appliquee dans l'armöe

francaise.

Le general Amourel, qui remplace le general Mathis k la töte du 15& corps,
est un artilleur fort intelligent, actif et jeune, C'est lui que le gouvernement
francais a envoye k La Haye, comme son reprösentant technique au Congres
de la Paix. II a öte longtemps directeur de son arme au ministere de la guerre.
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A ce titre, il a eu ä prendre la parole. II l'a fait avec un tel succes qu'on
s'accorde ä le considerer comme « ministrable ».

CHRONIQUE HOIXANDAISE
(De notre correspondant particulier.)

Eftectif de l'armee. — Mutations dans les hauts commandements. —L'artillerie
de campagne. — Le budget de la guerre de 1908 et Fexpose des motifs du

ministre.

La Situation'geographique de notre paysa dejämaintes fois donne lieu ä

toutes sortes de supposkions, souvent assez bizarres, concernant la regle
de eonduite que pourrait suivre notre gouvernement au cas d'une guerre
europöenne.

Debutons donc par quelques renseignements numöriques sur notre armee
de terre, röorganisee tout dernierement, afin qu'on soit ä meme de se faire

une idee rationnelle de l'influence que pourrait exercer 1 attitude du

gouvernement hollandais sur les relations des forces militaires dans un conflit
eventuel.

Voiei l'effectif de notre armee :

Officiers Sous-officiers Chevaux Voitures.
et soldats

Division (y compris un escadron de

hussards) 423 18,301 2,544 561

Brigade de cavalerie 119 2,344 2,565 149

Etat-major de l'armee de campagne
Armee de campagne (4 divisions et

une brigade de hussards)
Armee territoriale
Troupes de forteresse 1,149

Troupes de depöt de l'armee active

Total 3,775 175,216 14,481 2.S16

Je dois faire observer qu'il est interdit de publier les effectifs du quartier

general de toute l'armee.

Quant aux mutations dans los hauts commandements, je me limite aux
plus importantes du moment actuel, toutes les modifications projetees etant
encore loin d'etre realisees. Ce que j'en dis suffira pour orienter le leeteur

sur nos personnalites militaires. Le lieutenant-genöral A. Kool, chef de l'etat-
major general, a öte nomme commandant en chef de l'armee de campagne:

46 593 315 57

1,811 75,551 12,741 2,393

567 30,265 1,319 366

1,149 67,806 70 —

202 1,001 36 —
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le göneral-mäjor F. H. A. Sabron a öte promu au grade de lieutenant-gene-
ral, en remplacement du genöral Kool.

Le genöral Sabron, ci-devant inspecteur de Fenseignement militaire, a
ete remplace dans cette fonction par le general-major W. Cool, jusqu'ici
directeur de l'ecole supörieure de guerre. Enfin, le lieutenant-colonel de l'etat
major genöral H. L. van Oordt a succede au general Cool.

Jusqu'ici la fonction de commandant de l'armee de campagne n'avait
jamais öte remplie en temps de paix. C'est une cröation toute nouvelle.

Le general Kool est un homme qui possöde des qualitös de premier ordre,
un officier d'une röelle experience du eommandement. Promu officier en
1859, il fut elu göneral-major en 1892, puis lieutenant-göneral, — le plus
haut grade de l'armee, — en 1897. II est äge de soixante-six ans. Le general

Kool jouit de Fentiere confiance de Sa Majeste la reine. II a ötö pendant
plusieurs annöes son professeur de sciences militaires.

Pendant quelques mois il a occupe le siege ministeriel.

J'ajoute, pour etre complet, que le göneral est revetu de la dignite d'ad-

judant au service particulier de Sa Majeste la reine.
Le general Sabron, officier d'une haute valeur professionnelle, s'est spe-

cialement distingue par ses etudes d'archives au sujet de l'histoke militaire.
II a paru de lui plusieurs ouvrages considerables qui möriteraient une
traduction dans les langues ötrangeres.

Stratege et tacticien de premier ordre, le general Sabron est le chef de

l'ötat-major göneral par excellence. II est äge de 58 ans; fut promu officier
en 1870. 11 est egalement revetu de la dignite d'adjudant au service
particulier de Sa Majeste la reine.

* #

Le lieutenant-göneral Chevalier van Rappard, ministre de la guerre,
vient de prösenter ä la Chambre des deputös le projet du budget de son

departement pour 1908, aecompagne de Fexposö des motifs habituel.
Le budget s'elöve k 27 539 575 florins, depassant celui de 1907 de

916 820 fl. Le ministre n'a pas cru necessaire d'entrer dans de longues ex-

plications gönerales sur cette augmentation. Elle se tepartit sur les 200

articles du budget, qui, necessairement, subissent les fluetuations qu'entrai-
nent les circonstances changeantes. Comme renseignements d'ordre gönöral,
il releve qu'un credit de 179 000 fl. est demande pour des exercices de la
« landweer ». et pour des dödommagements en faveur des familles dont les

soutiens sont sous les drapeaux, et qu'un credit de 813 000 fl. est destine ä

Fachevement des fortifications, etc.

L'expose des motifs defend aussi la nomination de 24 nouveaux officiers

superieurs d'irfanterie, savoir 12 majore et 12 lieutenants-colonels. Le
ministre Festime absolument necessaire, car, dejä en temps de paix, tous les

1907 60
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officiers dont on a besoin en cas de mobilisation occupent leur emploi de

guerre, dans le grade effectif.
Notons qu'en temps de guerre nos regiments d'infanterie comptent six

bataillons et un bataillon de döpöt, les 5° et 6e bataillons comme le bataillon
de döpöt devant etre formes ä la mobilisation. Actuellement, nous disposons

dejä des officiers superieurs qui devraient Commander les 5es bataillons.
Notre infanterie etant composee de 12 regiments, 24 commandants de ba-

taillonsresteraient encore k etre nommes au dernier moment. C'est lä ce

que le ministre veut prevenir.
Dans le meme ordre d'idees, le ministre propose d'augmenter le corps

des officiers superieurs de l'artillerie de 10, savoir 5 majore et 5 lieutenants-
colonels, destinös ä Commander des groupes et des secteurs formant les

subdivisions de nos lignes deldöfense et positions fortifiees.
Pour comprendre la chose, il faut savoir que, dans notre Situation ac-

tuelle, quelques-unes des fonctions dont il s'agit seraient remplies, en temps
de guerre, par des officiers ne provenant pas du corps de l'artillerie, officiers

qui, ä la mobilisation, deviendraient disponibles pour une cause quelconque
Jo suis d'avis que les propositions du ministre ajoutent ä la qualite de

notre armöe. Dans la defense d'un groupe ou d'un secteur fortifie, le röle de

l'artillerie est d'une teile importance qu'on ne se figure guere l'emploi judi-
cieux de cette arme qu'en confiant le eommandement general ä un officier
d'artillerie.

En temps de paix, les officiers superieurs dont il s'agit. seront charges
de differentes fonctions qui seront supprimees le jour de la mobilisation.

Passons aux cadres subalternes, au sujet desquels l'exposö des motifs
fournit quelques chiffres intöressants.

II faut distinguer le cadre de milice et le cadre de reserve.
En 1907, le nombre des miliciens qui se sont presentös au cours des

officiers de milices a diminue notablement. Par contre, celui des aspirants
au cadre de reserve s'est augmentö.

Ce resultat ne m'a nullement surpris. J'estime qu'il faut en chercher la

cause principale dans les modifications apportees recemment aux dispositions

concernant le cadre de reserve, notammer.t ä celles qui ont rapport ä

Fadmission. Autrefois, il n'etait pas permis de s'engager au service de

reserve apres avoir tire ä la conscription, tandis que selon la loi en vigueur
un tel engagement peut toujours avoir lieu, pourvu que l'intöressö s'adresse

k l'autorite dösignee avant le 1er mars de l'annee dans laquelle il est oblige
de servir.

II ine semble que cette condition a fait perdre au cadre de « reserve »

son caractere special. En verite, ce cadre transforme depareille facon,merke
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plutöt le nom de cadre de milice et k cöte de celui-ci un autre cadre de

milice n'a plus aueune raison d'etre.
Si maintenant, on voulait encore noter qu'ä plusieurs autres egards il a

etö aecorde egalement une pröference au soi-disant cadre de reserve,

je crois que le resultat mentionne ci-dessus neproduiraitpasuneimpression
etrange.

Servira-t-on les interets de l'armee en agissant de cette maniere Nous

le verrons!

Malheureusement, chez nous Fenseignement militaire preparatoire est

encore ä l'etat de probleme irresolu.
Voiei la Situation:
Une commission interministerielle, instituee par les departements de la

guerre et de l'interieur, vient de prösenter un compte-rendu concernant
Fenseignement militaire preparatoire, donne conformement aux Instructions en

vigueur. Cette Commission a abouti ä la conclusion suivante : Fenseignement

preparatoire dans sa forme actuclle ne mörite pasderecommandation.
Pourtant eile regretterait vivement si sa conclusion devait conduire ä la
suppression absolue du dit enseignement.

Le Systeme actuel est trop coüteux au regard de sonrendement ;ilexige
trop de temps et trop de sacrifices de la part des eleves ; il nöcessite un
trop fort cadre enleve aux exercices de son corps.

D'ailleurs, on peut facilement demontrer Fimpossibilite de mettre äla dis-

position de l'enseignement preparatoire un nombre süffisant d'instructeurs
habiles ä meme d'instruire tous les conscrits.

Pour le moment, et jusqu'ä ce que le compte-rendu de la commission sur
la preparation « physique » au service militaire aura öte depose, le ministre
maintiendra l'enseignement actuel. II prösentera alors ä la Chambre un projet

definitif. Ayons donc un peu de patience

Le rearmement de notre artillerie de campagne etant un fait accompli
le ministre de la guerre vient de complöter le quatrieme regiment en nom.
mant le commandant et plusieurs autres officiers qui manquaient ä son

Organisation.

Comme on sait, notre artillerie a adopte un canon de 7,5, ä tir rapide
modele Krupp, k ligne de mire ordinaire. Quoiqu'ä plusieurs egards ce sys-
teme'reponde aux exigences modernes, il faut regretter Fabsence d'une

ligne de mire independante. C'est ce que les exercices et les manceuvres ont
demontre d'une facon döcisive. Pendant les essais, le fabricant a fait de

son mieux pour obvier k ces inconvenients; mais en vain. Neanmoins le ca-
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non a ete accepte. N'a-t-on pas compris ä ce moment-lä toute l'importance
de la ligne de mire independante 1

Pourtant le röarmement de notre artillerie ne doit pas s'arreter ä l'artillerie

de campagne. L'artillerie de forteresse et surtout l'artillerie de cöte
elles aussi reclament des ameliorations importantes.

Ce sera une depense de plusieurs millions de florins. Mais brisons lä pour
cette fois-ci.

INFORMATIONS

SUISSE
Cantonnements et camions automobiles. — Nous avons recu de M. le

colonel Galiffe, chef d'etat-major du Ier corps d'armee, une reclamation au

sujet du passage que nous avons consacre dans notre chronique de septembre
ä l'emploi des camions automobiles. Nous laissons la parole ä notre hono-
rable correspondant:

Excusez-moi de vous chercher une chicane d'AUemand : vous dites, p. 724
de votre dernier numero, que les cantonnements arretes par l'etat-major de

corps n'ont pas toujours repondu aux considetations taetiques qce doiven,
envisager le-« commandants de regiment. Or jamais, au grand jamais, je n'ai
fixe les cantonnements des bataillons ni des regiments, ni meme des brigades
(sauf le 9 septembre pour la IIP brigade qui dependait directement du eorps);
je n'ai meme jamais, sauf pour les manceuvres de corps, fixe une limite de

secteurs de stationnement aux divisions et me suis toujours borne ä donner la
ligne de demarcation du cöte de Fennemi. En revanche, j'estime qu'aux
manceuvres, toutes les fois que eela se peut, la division doit entrer dans le detail
du stationnement jusqu'au bataillon et cela pour eviter un enorme retard de la
disloeation des vivres. Le chef d'etat-major de division peut, lui, se renseigner
sur la Situation des bataillons. Je le sais par experience, ayant toujours opere
ainsi en 1903. En voyant les rapports, je suis etonne du temps qu'il afallu pour
que les vivres arrivent aux unites depuis les places oü je les ai mis ä la dispo-
sition des divisions. Exemple: le 5 septembre, la colonne de vivres de laP" etait
ä Donneloye, ä midi, au moment de la Suspension de la manceuvre, et ce n'est
qu'ä dix heures le soir que les compagnies qui se trouvaient sur les hauteurs
de Demoret ont recu leur soupe.

Ce n'est pas ce que la Ire division a fait depuis le moment de la Suspension
de la manceuvre qui a pu retarder la disloeation des vivres.

Nous avons communique ces lignes au Chef d'Etat-major de la 1" divi-
tion. Voiei sa reponse :

J'ai une aversion tres marquee pour les polemiques apres les manceuvres.
Ces discussions apres coup sentent toujours le '< rechauffe » et Interessent fort
peu de gens. C'est la raison pour laquelle je me suis abstenu, ä plusieurs re-
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